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AVERTISSEMENT 
 

 

 

Les documents de doctrine sont conçus et re dige s par un colle ge d’experts : ce sont des 
documents de doctrine et non un acte juridique ; ils n’ont en particulier aucune porte e 
re glementaire. 

La doctrine n’a pour objet que de guider l’action et faciliter la prise de de cision des 
sapeurs-pompiers lors de leurs interventions, a  partir de la connaissance des meilleures 
pratiques identifie es lors de retours d’expe riences mais n’a nullement pour objet 
d’imposer des me thodes d’actions strictes. Chaque situation de terrain ayant ses 
particularite s, chercher a  pre voir un cadre the orique unique pour chacune serait un non-
sens ; de s lors seuls des conseils a  adapter au cas par cas sont pertinents et ne cessaires. 

La mise en œuvre de la doctrine requiert du discernement pour e tre adapte e aux 
impe ratifs et contraintes de chaque situation. La de cision, dans une situation particulie re, 
de s’e carter des orientations donne es par les documents de doctrine rele ve de l’exercice 
du pouvoir d’appre ciation, consubstantiel a  la fonction de commandement et inhe rente a  
la mission en cours. 

Le guide de techniques ope rationnelles vient en appui des diffe rents guides de doctrine 
ope rationnelle. Il pre sente des me thodes et des techniques applicables en fonction des 
diffe rents environnements ope rationnels. 
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Direction des Sapeurs-Pompiers 

Sous-Direction de la Doctrine et des Ressources Humaines 

 

Préface  
 

 

 

Le présent guide de techniques opérationnelles précise les méthodes et les techniques 

d’établissement et d’extinction. Il décrit les actions à mettre en œuvre pour atteindre les 

objectifs fixés par le commandant des opérations de secours. 

 

Compte tenu de l’évolution régulière des méthodes et des techniques, le présent document est 

réalisé sous forme de fiches, en lien direct avec les principes décrits dans le guide de doctrine 

opérationnelle incendie de structures. 

 

Ces fiches permettent aux services d’incendie et de secours d’adapter leurs choix 

méthodologiques et techniques en fonction des risques à couvrir et de leurs organisations. 

 

Elles sont disponibles sur le portail national des ressources et des savoirs (PNRS) de l’Ecole 

nationale supérieure des officiers de sapeurs-pompiers dans la rubrique « gestion et techniques 

opérationnelles ». 

 

Compte tenu de l’impérieuse nécessité de faire évoluer les pratiques dans une démarche 

d’amélioration continue, ce document fera l’objet d’une mise à jour régulière, en fonction des 

retours d’expériences des services d’incendie et de secours et des résultats des travaux de 

recherche et de développement dans ce domaine.  

Ce guide a vocation à être porté à la connaissance de l’ensemble de vos personnels impliqués 

dans la gestion des interventions.  
 

 

 

                                                                                   Pour le Ministre et par délégation, 

                                                     le Préfet, directeur général de la sécurité civile 

                                                      et de la gestion des crises 

 

 

 

 

Jacques WITKOWSKI 
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Guide de techniques 
opérationnelles 

Etablissements et techniques 
d’extinction ETEX-STR-RES 

Principes de la défense extérieure 
contre l’incendie – DECI 

 
1. Objectifs 

L’eau est le principal agent d’extinction des incendies utilise e par les sapeurs-pompiers.  
 

Lors des interventions de secours, la proximite  d’un point d’alimentation en eau par rapport au lieu du 
sinistre, sa signalisation, son maintien en bon e tat de fonctionnement concourent a  re duire les de lais 
d’extinction et permettent de sauvegarder des vies humaines, prote ger des biens et l’environnement.  
 
Le maire doit s’assurer de l’existence, de la suffisance et de la disponibilite  des ressources en eau pour la 
lutte contre l’incendie, au regard des risques a  de fendre. 
 
La de fense exte rieure contre l’incendie (DECI) a pour objet d’assurer, en fonction des besoins re sultant des 
risques a  prendre en compte, l’alimentation en eau des moyens des services d’incendie et de secours par 
l’interme diaire de points d’eau identifie s a  cette fin.  
 
La de fense contre l’incendie des espaces naturels (les fore ts en particulier), des installations classe es pour 
la protection de l’environnement (ICPE), de sites particuliers comme des tunnels et autres ouvrages routiers 
ou ferroviaires, rele vent de réglementations spécifiques dont l’objet ne se limite pas aux seules ressources 
en eau. Ces re glementations ne seront pas aborde es dans ce document. 

 
1.1. L’analyse des risques 

La conception de la D.E.C.I est de finie par l’analyse des risques pre cisant les ressources en eau pour 
l’alimentation des moyens de lutte contre l’incendie. La me thode s’applique dans la continuite  du SDACR, en 
de finissant les risques comme suit : 
 

1.1.1. Risques courants dans les zones composées majoritairement d’habitations  

Il concerne tous les ba timents ou ensembles de ba timents, pour lesquels l’e valuation des besoins en eau 
peut e tre faite de manie re ge ne rale. Il peut s’agir par exemple des ensembles de ba timents compose s 
majoritairement d’habitations, d’e tablissements recevant du public ou de bureaux…  
Afin de de finir une de fense incendie adapte e et proportionne e, les ba timents a  risque courant se 
de composent en trois sous-cate gories :  

 



 

ETX-STR-RES 1 Crée le 29 août 2018 Modifié le : 

14 

Les bâtiments à risque courant faible : ceux dont 
l’enjeu est limite  en terme patrimonial, isole s, a  faible 
potentiel calorifique ou a  risque de propagation quasi 
nul aux ba timents environnants. Il peut s’agir, par 
exemple, de ba timents d’habitation isole s en zone 
rurale.  

 
Les ensembles de bâtiments à risque courant 
ordinaire : ceux dont le potentiel calorifique est mode re  
et a  risque de propagation faible ou moyen. Il peut s’agir, 
par exemple, d’un lotissement de pavillons, d’un 
immeuble d’habitation collectif, d’une zone d’habitats 
regroupe s… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les ensembles de bâtiments à risque courant 
important : ceux a  fort potentiel calorifique et/ou a  risque 
de propagation fort.  Il peut s’agir, par exemple, d’une 
agglome ration avec des quartiers sature s d’habitations, 
d’un quartier historique (rues e troites, acce s difficile…), de 
vieux immeubles ou  le bois pre domine, d’une zone mixant 
l’habitation et des activite s artisanales ou de petites 
industries a  fort potentiel calorifique. 
 
 
 

1.1.2. Les bâtiments à risque particulier  

Ils ne cessitent pour l’e valuation des besoins en eau une approche individualise e. Il peut s’agir de ba timents 
abritant des enjeux humains, e conomiques ou patrimoniaux importants. 

 
Les conse quences et les impacts environnementaux, sociaux 
ou e conomiques d’un sinistre peuvent e tre tre s e tendus, 
compte tenu de leur complexite , de leur taille, de leur contenu, 
voire de leur capacite  d’accueil.  
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Il peut s’agir par exemple : 
 d’e tablissements recevant du public ;  
 de ba timents relevant du patrimoine culturel ;  
 de ba timents industriels et des exploitations agri-

coles (non classe s I.C.P.E.). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1.2. Les besoins en eau 

Les quantite s d’eau de re fe rence et le nombre de points d’eau incendie (PEI) sont ainsi adaptés à l’analyse 
des risques.  
Les quantite s d’eau ne cessaires pour traiter un incendie doivent prendre en compte les phases indicatives 
suivantes, d’une dure e totale moyenne indicative de deux heures.  
La lutte contre l’incendie au moyen de lances, comprenant : 
 L’attaque et l’extinction du ou des foyers principaux ; 
 La pre vention des accidents (explosions, phe nome nes thermiques, etc.) ; 
 La protection des intervenants ; 
 La limitation de la propagation ; 
 La protection des espaces voisins (ba timents, tiers, espaces boise s, etc.) ; 
 La protection contre une propagation en provenance d’espaces naturels, d’autres sites ou ba timents. 

 
L’extinction des foyers re siduels durant les phases de de blai et de surveillance ne cessite l’utilisation de 
lances par intermittence. L’interruption momentane e de l’alimentation en eau des engins peut e tre admise 
durant ces phases. 
La ne cessite  de poursuivre l’extinction du feu sans interruption et d’assurer la protection des intervenants 
exige que ces quantite s d’eau puissent e tre utilise es sans de placement des engins.  
 

1.2.1.  Risques courants  

 Faibles : quantite  d’eau et dure e adapte e en fonction de la nature du risque a  de fendre, avec un mini-
mum 30 m3 utilisables en 1 heure ou instantane ment ;  

 Ordinaires : a  partir de 60 m3 utilisables en 1 heure ou instantane ment et jusqu’a  120 m3 utilisables 
en 2 heures ;  

 Importants : a  partir de 120 m3 utilisables en 2 heures ou instantane ment avec plusieurs sources, au 
cas par cas.  

Les valeurs de ces volumes ou de ces de bits sont indicatives, elles sont ajuste es dans chaque de partement. 
 

1.2.2. Risques particuliers  

Les risques particuliers ne cessitent une approche spe cifique. Les points d’eau incendie ainsi que les 
configurations de DECI peuvent e tre retenus par le maire apre s accord du service d’incendie et de secours 
dans le cadre de l’instruction des documents d’urbanisme. 
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2. L’identification des points d’eau disponibles 

Les besoins en eau sont de finis dans le re glement de partemental de de fense exte rieure contre l'incendie 
(RDDECI). Ce re glement est arre te  par le pre fet en application de l’article R 2225-3 du code ge ne ral des 
collectivite s territoriales et de l'arre te  du 15 de cembre 2015 fixant le re fe rentiel national de la de fense 
exte rieure contre l'incendie.  
 
 
La de fense contre l’incendie des espaces naturels (les fore ts en particulier), des installations classe es pour 
la protection de l’environnement (ICPE), de sites particuliers comme des tunnels et autres ouvrages routiers 
ou ferroviaires, rele vent de réglementations spécifiques dont l’objet ne se limite pas aux seules ressources 
en eau. Ces re glementations ne seront pas aborde es dans ce document. 
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2.1. Principes du choix du dispositif d’alimentation 

 
Ainsi, la nature, la qualite  et la re partition des points d’eau conditionnent le de ploiement d’une tactique 
de partementale reposant sur la re partition et la comple mentarite  des moyens en vue d’assurer au plut to t la 
pe rennite  en eau sur le chantier et en fonction des choix tactiques du COS : 

 a  l’aide des premiers moyens sur place dans les premiers temps de l’ope ration ; 

 par une monte e en puissance adapte e des moyens particuliers ne cessaires. 

Cette fiche est e galement a  mettre en relation avec les autres fiches du pre sent guide et notamment : 
 les fiches relatives aux techniques de lance (le choix du ou des moyens mis en œuvre) ; 

 la fiche relative au placement des engins (re flexion sur la capacite  et la rapidite  d’action). 

L’alimentation d’un dispositif repose donc sur l’analyse des points suivants : 
 le de bit ne cessaire pour re aliser la mission ; 

 le de bit maximum ou la quantite  d’eau disponible par la ou les ressources en eau sur le secteur ; 

 l’utilisation et l’optimisation des pompes des engins pre sents (risque de casse mate rielle) ; 

 le temps, le nombre de personnes et l’e nergie ne cessaire pour re aliser les e tablissements. 

Bien que l’alimentation d’un engin se fasse ge ne ralement par l’e tablissement de tuyaux sur un point d’eau, il 
arrive que des mate riels comple mentaires spe cifiques soient utilise s. 
La pre sente fiche de crit les me thodes et techniques couramment utilise es en fonction des crite res de crits ci-
avant. 
 

2.2. Les situations types 

Il existe trois principales situations a  partir desquelles les choix organisationnels, me thodologiques et 
techniques sont fait, en partant du risque a  couvrir (positionnement the orique du ou des engins-pompe) : 

 l’engin pompe est positionne  au point d’eau ou a  proximite  imme diate ; 

 l’engin pompe n’est pas au point d’eau mais peut e tre alimente  manuellement par un e tablissement de 

70 ; 

 l’alimentation classique de l’engin n’est pas re alisable ou opportune, ne cessitant l’utilisation de 

moyens particuliers. 

L’alimentation de l’engin doit e tre si possible optimise e, soit par une ligne de diame tre 110, soit par deux lignes 
de diame tre 70, afin d’utiliser au maximum les capacite s de sa pompe. 
 
 

3. Les ressources en eau  

On distingue trois familles de ressources en eau, appele es aussi points d’eau incendie (PEI) : 
 les hydrants (poteaux et bouches d’incendie) ; 

 les points d’aspiration ; 

 toute autre prise d’eau. 
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L’espacement des ressources en eau entre elles et leur emplacement par rapport aux enjeux a  prote ger sont 
de finis par le RDDECI. En risque courant important, la distance entre deux PEI est ge ne ralement de 200 m 
car nos de vidoirs a  main sont arme s de 200 m de tuyaux de 70 mm. 

 

Illustration n°1 : schéma de principe de positionnement d’un point d’eau 

 

Le suivi des ressources, leur maintenance pre ventive et corrective incombent aux communes ou aux E.P.C.I., 
ou aux proprie taires prive s afin d’en permettre la mise a  disposition permanente.  
Les reconnaissances opérationnelles (initiales et pe riodiques) des ressources et leur suivi sont a  la charge 
du SIS qui en assure le recensement a  des fins ope rationnelles.  
Enfin, les PEI doivent e tre pe rennes dans le temps et l'espace c'est-a -dire que l'accessibilite  doit e tre 
permanente et l'efficacite  ne doit pas e tre re duite ni annihile  par les conditions climatiques : enneigement, 
couche de glace sur les ressources en eau (mare, lac, etc., la se cheresse, etc.). 
 

 

 
Illustration n°2 : photo d’une réserve d’eau en montagne 
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4. Symboles utilisés dans les plans de secours 

Afin d’avoir une me me repre sentation des ressources disponibles sur les plans de secours, les symboles 
suivants sont a  privile gier : 
 

Symboles Désignation 

 
 

 

Poteau d’incendie : un cercle, abre viation utilisable : PI 
 
 
A titre indicatif, un poteau incendie ayant un de bit ≥30m3/h et < 60m3 
 
 
 

 
 

 

Prise d’eau sous pression, notamment bouche d’incendie : un carre , abre viation utilisable : BI 
 
 
A titre indicatif, , une bouche d’incendie ayant un de bit ≥30m3/h et < 60m3 
 
 

 
 
 

Point d’aspiration ame nage  (point de puisage…), un triangle, abre viation utilisable : PA 

 
Citerne ae rienne ou enterre e : un rectangle, abre viation utilisable CI 

 
5. Pérennité des points d’eau dans le temps  

La disponibilite  et la qualite  des points d’eau varient dans le temps. 
En effet, plusieurs facteurs peuvent modifier ces parame tres : 

 la consommation ge ne rale sur le re seau : les hydrants sont ge ne ralement alimente s par le re seau 
d’eau de ville, qui sert aussi a  alimenter en eau potable les diffe rents ba timents. En fonction de 
l’heure et/ou de la saison, la consommation humaine varie (matin et soir : heure de la douche ; e te  : 
arrosage des jardins, …) ; 

 les travaux en cours : les services gestionnaires, ou les communes proprie taires des re seaux ou des 
re serves doivent informer les SIS de l’indisponibilite  ou de la de gradation des re seaux ; 

 la saison pour les points d’eau naturels : le niveau d’un plan d’eau ou d’un cours d’eau peut varier 
dans l’anne e. Des reconnaissances re gulie res peuvent faciliter la diffusion des informations aupre s 
des e quipes. 
 

6. Les autres ressources en agents extincteurs  

Selon les risques a  couvrir, les dispositifs d’alimentation en eau peuvent e tre comple te s par d’autres moyens 
adapte s aux activite s ge ne ratrices de risques. 
 

7. Les fiches relatives aux ressources en eau ou en agent extincteur  

En comple ment du pre sent document, les fiches suivantes pre cisent les caracte ristiques et modes 
d’utilisation des diffe rentes ressources en eau :  

 STR-RES-1 : les points d’eau incendie ; 

 STR-RES-2 : les points d’aspiration ; 
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Guide de techniques 
opérationnelles 

Etablissements et techniques 
d’extinction ETEX-STR-RES-1 

Les points d’eau incendie 

 
1. Principes généraux et définition 

Les points d’eau incendie sont des dispositifs techniques permettant de distribuer l’eau ne cessaire a  lutte 
contre les incendies au plus pre s des risques a  couvrir. Ils sont compose s de poteaux d’incendie (PI) et de 
bouches incendie (BI). 
Ce sont les principaux points d’eau utilise s par les services d’incendie et de secours. 
Ces appareils hydrauliques sont normalise s. Quel que soit le mode le ou le type d'hydrant celui-ci doit avoir 
les caracte ristiques suivantes :  

 raccorde s a  un re seau d'eau sous pression, capable de fournir le de bit re glementaire pendant au 
moins 2 heures ; 

 fournir une pression minimale de 1 bar et maximale de 16 bars ; 
 e tre incongelables : colonne d'arrive e d'eau situe e a  1 me tre minimum sous terre ; 
 visibles et signale s par un marquage horizontal et vertical (voir chapitre C). 

 
Le de bit et la pression attendus du point d’eau est fixe  par le re glement de partemental de DECI en fonction 
du risque a  couvrir.  
 
La manipulation des points d’eau incendie sous haute pression pre sente un risque pour les personnes et a  
un moindre degre  pour les mate riels (pompes, tuyaux……). 
Il peut e tre conside re  comme point d’eau incendie haute pression, les points d’eau dont la pression 
dynamique a  60 m3/h est supe rieure a  6 bars.  
 
L’utilisation de ces points d’eau incendie ne cessite des pre cautions particulie res. Il est ne cessaire : 

 de s’assurer du raccordement correct des tuyaux d’alimentation ou de la pie ce de jonction ; 
 d’ouvrir progressivement l’appareil dans le sens inverse des aiguilles d’une montre; 
 de limiter la surpression dans la pompe de l’engin incendie. 

 

Illustration n°1 : principe d’alimentation d’un hydrant 
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2. Les réseaux de distribution 

 
2.1. Cycle de l’eau 

Afin de subvenir aux besoins de la population, un syste me de re seau de distribution (cha teaux d’eau, 
canalisations souterraines…) alimente un certain nombre de points d’eau.  
Pour la couverture du risque incendie, des prises d’eau sont installe es. Ces prises d’eau sont des poteaux et 
bouches d’incendie, plus commune ment appele es hydrants. 

 

Illustration n°2 : schéma du cycle de l’eau 

 
2.2. Principe d’alimentation des hydrants 

Le re servoir situe  en partie haute, de verse l'eau dans les conduites d'adductions d'eau.  La diffe rence de  
niveau entre le re servoir et l'hydrant donne une pression de 1 bar par 10 mètres de dénivelée.  

A de faut de pente suffisante, l’eau est achemine e dans la canalisation par des pompes dites de relevage, qui 
augmentent la pression dans la canalisation. 
 

 
  

 

Illustration n°3 : Alimentation d’un hydrant (poteau d’incendie) 
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2.3. Les principaux types de réseaux d’hydrants 

On distingue deux sortes de re seaux :  
 Les réseaux étoilés : ce sont des canalisations partant d’un seul re servoir jusqu’en bout de con-

duite (cul de sac). Ces re seaux n’ont qu’un seul sens de circulation (de l’eau). Lorsqu’il y a un pro-
ble me sur le re seau (exemple : rupture de canalisation), un secteur complet du re seau peut e tre 
condamne . 

 

Illustration n°4 : Réseau d’eau en étoile 

 

 Les réseaux maillés : ils partent de plusieurs conduites et forment un maillage du re seau, permet-
tant la continuite  de l’e coulement de l’eau dans tous les sens. 

 

Illustration n°5 : Réseau d’eau maillé 

 
 

3. Poteaux d’incendie 

Il existe plusieurs types de poteaux incendie, en fonction du diame tre de la canalisation d’alimentation et 
ont un de bit ge ne ralement approprie  au risque a  couvrir. On distingue : 
 Les PI de 80 : de bit de 30 m3/h ;  
 Les PI de 100 : de bit de 60 m3/h ou 17 l/s ou 1 000 l/min ; 
 Les PI de 150 : de bit de 120 m3/h ; 

PI de 80 mm : ayant une colonne montante de 80 mm minimum et sur lesquels on trouve une sortie de 65 
mm et e ventuellement 2 sorties de 40 mm. Pour les ouvrir, il faut faire treize tours.  Ils sont entie rement 
rouges. 
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Illustration n°6 : Exemples de poteau sur canalisation de 80 

 
PI de 100 mm : ayant une colonne montante de 100 mm minimum et sur lesquels on trouve une sortie de 
100 mm et deux de 65 mm. Pour les ouvrir, il faut faire treize tours. Ils sont entie rement rouges lorsqu'ils 
ne sont pas ferme s par un coffre ou ils ont une partie de leur capot ou coquille peinte en gris. 

 

Illustration n°7 : Exemples de poteau sur canalisation de 100 

 
 
PI de 150 mm : ayant une colonne montante de 150 mm minimum et sur lesquels on trouve deux sorties 
de 100 mm et une de 65 mm. Pour les ouvrir, il faut faire dix-sept tours Ils sont entie rement rouges 
lorsqu'ils ne sont pas ferme s par un coffre ou ils ont une partie de leur capot ou coquille peinte en jaune. 

 

Illustration n°8 : Exemples de poteau sur canalisation de 150 
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3.1. Nomenclature des PI 
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Les nouveaux P.I. sont souvent de type choc. Cela se traduit par un dispositif qui permet lors d'un accident 
d'e viter l'arrachement de l'ensemble du syste me de fermeture. En pratique cela se traduit par l'absence de 
jaillissement de l'eau.   
 

3.2. Poteaux sur canalisation d’eau surpressée  

Les PI branche s sur des re seaux d'eau sur-presse s (surpression permanente ou surpression au moment de 
l'utilisation) et/ou additives sont de couleur jaune sur au moins 50 % de leur surface. 

  

Illustration n°9 : Exemple de poteau sur canalisation d’eau surpressée 

Le jaune symbolise un appareil dont la mise en œuvre ne cessite des pre cautions particulie res. 

3.3. Signalisation des poteaux d’incendie 

Les poteaux d’incendie font l’objet d’une signalisation dans les conditions fixe es par le R.D.D.E.C.I. Elle 
permet d’en faciliter le repe rage et d’en connaî tre les caracte ristiques essentielles.  
Conçus de manie re a  rester visibles, ils sont parfois accompagne s d’un panneau lorsqu’ils ne le sont pas 
depuis chaque angle de vue sur la voie. 
 

   
 

Illustration n°10: panneau de signalisation d’un PI 
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3.4. Protection des poteaux d’incendie 

Dans les zones ou  la circulation et/ou le stationnement peuvent perturber la mise en œuvre des prises d’eau, 
des protections physiques peuvent e tre mises en place afin d’interdire aux ve hicules l’approche des prises 
d’eau ou d’assurer leur pe rennite .  
 

 
 

 
 

Ces dispositifs ne doivent pas retarder la mise en œuvre des engins des services d’incendie et de secours.  
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4. Les bouches d'incendie (BI) 

Une bouche d’incendie :  
 Est alimente e par une colonne montante de diame tre 100 mm minimum ; 
 Posse de un de bit de 1 000 litres/minute. Il n'existe pas de bouches de 80 mm ;  
 Est munie d’une douille a  rebord saillant ; 
 Doit e tre signale e et prote ge e des stationnements de ve hicules ; 
 Deux bouches de 100 mm peuvent en revanche e tre jumele es et offrir ainsi un de bit de 2 000 litres par 

minute (120 m3/h).  
 

Pour l'ouvrir, on utilise la clef de barrage et il faut faire treize tours.  
   

 
Illustration n°11 : Exemple de bouche d’incendie 
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4.1. Nomenclature des BI 

 

 

Illustration n°12 : Schéma de bouche d’incendie 
 

 
4.2. Signalisation des BI 

Les bouches d’incendie sont signale es par une plaque de 220 mm de large sur 100 mm de hauteur :  
 adosse e a  un mur, a  la hauteur du regard ; 
 fond blanc avec des caracte res rouge. 

 
 

Type de B.I. 

 

Diame tre de la 
colonne montante 
exprime  en mm 

Localisation de la bouche 
d'incendie en partant du mur 
et en se positionnant dos au 
mur. Distances exprime es en 
me tre 
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Illustration n°13 : Signalisation d’une bouche d’incendie 
 

4.3. Protection et signalisation complémentaire  

Il appartient au maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police, d’interdire ou de re glementer le 
stationnement au droit des prises d’eau, des aires d’aspiration ou des zones de mise en station des engins 
d’incendie qui le ne cessiteraient. De me me, l’acce s peut e tre re glemente  ou interdit au public. 

 

Illustration n°14 : Protection  d’une bouche d’incendie 

Pour me moire l’article R.417.10 II 7° du code de la route interdit le stationnement au droit des bouches 
d’incendie.  
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5. Poteaux relais ou poteaux dalle 

Dans le cas de constructions sur dalle, ou  la circulation des pie tons se fait a  un niveau diffe rent de celui des 
voies accessibles aux ve hicules, des poteaux relais sont installe s sur cette dalle. 
Ce type de dispositif est employe  aussi pour passer sous une autoroute ou des voies de chemin de fer. Ces 
poteaux sont pourvus d'orifices identiques aux PI de 100 ou 150 mm. 
Le dispositif d'alimentation de ces poteaux est pourvu d'orifice(s) de 100 et se situe normalement a  30 
me tres au plus d'un point d'eau incendie. 

 

Illustration n°15 : Principe de fonctionnement du poteau relais 
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Guide de techniques 
opérationnelles 

Etablissements et techniques 
d’extinction ETEX-STR-RES-2 

Les points d’aspiration naturels et 
artificiels 

 
1. Principe 

Le dimensionnement hydraulique permettant de couvrir le risque incendie est ba ti sur le principe de 
disponibilite  de l’eau en quantite  suffisante et pendant un temps donne . En re gle ge ne rale, le risque courant 
est couvert par 120 m3 disponible pendant au moins 2 heures.  
 
Le re seau des poteaux et bouches d’incendie permet d’apporter la majorite  des besoins en eau sur le 
territoire. Pour autant, le mitage des habitations ou la ve tuste  de certains re seaux d’adduction rendent les 
travaux d’ame nagement d’hydrants complexes et one reux. 
 
Deux autres possibilite s sont offertes : 

 Ame nager des points d’aspiration depuis les points d’eau naturels (rivie re, lac, e tang, mare) ; 

 Cre er ponctuellement une ou plusieurs re serves d’eau le temps de l’ope ration. 

 
2. L’identification des points d’eau disponibles 

Les points d’eau naturels ou artificiels fixes sont identifie s dans le RDDECI. 
 

 
3. Les points d'eau naturels ou artificiels 

Les cours d’eau, mares, e tangs, retenues d’eau, puits, forages ou re serves peuvent e tre inclus dans le RDDECI.  
 
Ces P.E.I. non normalise s ne cessitant la mise en œuvre de techniques d’aspiration de l’eau peuvent e tre :  

 e quipe s comple tement (aire d’aspiration et dispositif fixe d’aspiration) ; 
 e quipe s partiellement (aire d’aspiration) ; 
 non e quipe s (permettant a minima la mise en œuvre d’une moto pompe flottante). 

 
3.1. Les points d'eau naturels 

 
3.1.1. Aires d'aspiration 

Une aire d’aspiration est constitue e d’une surface de 4 m x 3 m par motopompe remorquable au minimum 
et de 8 m x 4 m par ve hicule poids lourd au minimum et doit : 

 pre senter une re sistance permettant la mise en station d’un engin (moto pompe ou poids lourd 
selon les cas) ;  

 e tre dote e d’une pente de 2 % afin d’e vacuer les eaux de ruissellement, mais limite  a  7 % pour des 
raisons de se curite  (gel, boue…) ; 

 e tre e quipe e d’un dispositif fixe de calage des engins ; 
 e tre relie e a  la voirie publique par une voie permettant, sans manœuvre, la mise en station d’un 

engin d’incendie perpendiculairement ou paralle lement au point d’eau ; 
 disposer d’une hauteur entre le niveau d’eau le plus bas et le plan de mise en station de l’engin en 

cohe rence avec les capacite s nominales d’aspiration de celui-ci (hauteur maximale d’aspiration par-
tant de l’axe de la pompe jusqu’au niveau de la cre pine sous l’eau). 
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Il existe des pompes dont la mise en œuvre de l’aspiration se fait par un me canisme hydraulique (a  pression 
d’huile), augmentant ainsi les capacite s d’aspiration des mate riels utilise s.  
 

 

Illustration n°1 : Schéma de principe d’une aire d’aspiration 

 
3.1.2. Les estacades permettant l'aspiration verticale 

On retrouve ces e quipements sur sol mouvant : bords de mer, bords des rivie res, etc. Elles ont les me mes 
caracte ristiques que les aires d'aspiration. 
 

 

Illustration n°2 : Schéma de principe d’une estacade 
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3.1.2.1. Aménagements des ponts 

Afin d'e viter le col de cygne, il est ne cessaire de 
cre er dans les garde-corps un guichet afin de faire 
passer les tuyaux d'aspiration. 
Ce guichet d'une dimension minimum de 35 x 40 
cm peut e tre e quipe  d'un dispositif fixe 
d'aspiration. 
Une aire d'aspiration (de crite pre ce demment) doit 
e tre ame nage e. 

 

 

Illustration n°3 : trappe d’accès depuis un pont 

 
3.1.2.2. Aires d'aspiration et dispositifs fixes d'aspiration 

Un dispositif fixe d’aspiration est compose  d’au moins :  
 un ½ raccord syme trique place  entre 0,5 m et 0,8 m au-dessus de l’aire d’aspiration ;  
 une canalisation rigide ou semi-rigide ; 
 une cre pine sans clapet implante e au moins a  0,5 m du fond et a  0,3 m en dessous du niveau le plus 

bas du volume disponible.  
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Illustration n°4 : Schéma de principe d’un dispositif fixe d’aspiration 

 
 
 

 
 

 

Illustration n°4 : dispositif fixe d’aspiration 

 
Le dispositif fixe d'aspiration peut prendre la forme d'un poteau d'aspiration de couleur bleue, qui permet 
de puiser l’eau des re serves ae riennes, enterre es ou souples ou d'un cours d'eau, etc.  
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Illustration n°5 : poteaux d’aspiration 

 
L’exploitation de ces dispositifs ne cessitent la mise en œuvre de moyens adapte s a  la mission d’aspiration.  

 
3.1.2.3. Point d'aspiration déporté :  

Lorsque pour des raisons quelconques, il n’est pas possible d’approcher du point d’eau, la mise en 
communication de celui-ci avec un puits, par une conduite souterraine de diame tre conse quent, peut e tre 
envisage e. Ce puits, qui constitue un point d’aspiration de porte , est a  cre er en un endroit tre s accessible, au 
plus pre s possible de la rive.  
 
Le point d’aspiration de porte  doit posse der une capacite  minimale de finie par le RDDECI.  
 
Une aire d’aspiration doit e tre ame nage e pre s du point d’aspiration de porte  et il peut e tre dote  d’une 
colonne fixe d’aspiration de diame tre 100 mm.   
 
Le puits doit avoir une profondeur voulue pour que, en tout temps, la cre pine d’aspiration se trouve a  0,30 
m au-dessous de la nappe d’eau et au minimum a  0,50 m du fond.  
 
Il devra e tre constamment ferme  par un couvercle. Des dispositifs d’obturation devront e tre mis en place 
afin de permettre l’entretien annuel ainsi que le nettoyage du puits et de la conduite souterraine. S’il s’agit 
d’eau particulie rement sablonneuse ou boueuse, une fosse de de cantation devra e tre pre vue entre le point 
d’eau et le point d’aspiration de porte .  
 

 

Illustration n°6: Schéma de principe d’un dispositif déporté d’aspiration 
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Attention : ces points d'aspiration de porte s ne doivent pas e tre confondus avec les puisards d'aspiration. 
Ces derniers ne sont plus installe s car le de bit des canalisations d'alimentation permet souvent 
l'implantation d'un poteau d'incendie pre sentant de meilleures garanties d'utilisation ou a  de faut une 
re serve de 30 m3 re alimente e. Cependant, les puisards déjà installés et encore utilisables, peuvent être 
utilisés. 
 
Ces puisards d'aspiration e taient installe s dans les localite s ou  les conduites d'alimentation sont infe rieures 
a  100 mm et re pondaient aux conditions d'implantation suivantes :  

 Diame tre alimentation minimum 80 mm et de bit de 6 l / s a  gueule be e ; 
 Capacite  du puisard 2 m3 minimum. 

 

4. Points d'eau artificiels 

L'ame nagement de points d'eau artificiels permet aux services d'incendie et de secours de disposer d'une 
capacite  hydraulique ne cessaire a  leurs missions, dans des secteurs ou  les re seaux d'adduction d'eau sont 
insuffisamment dimensionne s.  
 
D'une capacite  minimale utilisable en tout temps en rapport avec le risque a  de fendre, ils sont exploitables 
a  partir d'une aire d'aspiration et peuvent e tre dote s d'une (ou plusieurs) colonne fixe d'aspiration afin de 
permettre au conducteur, aide  du bino me d’alimentation, d’alimenter l’engin-pompe directement. 
Ils peuvent e tre alimente s par : 

 les eaux de pluie dont la collecte des eaux de toiture ; 
 la collecte des eaux au sol et peuvent e tre e quipe s d’une vanne de barrage du collecteur afin d’e viter 

les retours d’eau d’extinction ; 
 un re seau d’eau ne pouvant fournir le de bit ne cessaire a  l’alimentation d’un poteau 

d’incendie . 

Elles doivent e tre e quipe es d’un dispositif permettant de visualiser en permanence leur capacite  nominale.  
 

4.1. Réservoirs d'incendie ouverts 

Ils doivent e tre pourvus de dispositifs de protection contre les chutes et d’une corde a  nœuds ou d’une 
e chelle sur le co te  du bassin et doivent e tre dote s d’au moins un acce s praticable par les engins de lutte 
contre l'incendie.  

 

Illustration n°7: Photo d’une réserve artificielle - réservoir ouvert 
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4.2. Réservoirs d'incendie couverts ou enterrés : 

Ils pre sentent des avantages en termes d'hygie ne et de salubrite , de re duction d'accidents, de diminution 
des inconve nients dus au gel ou a  l'e vaporation et d'esthe tisme par rapport aux autres e quipements (bassins, 
points d'eau naturels ame nage s).  
 
 

 

Illustration n°8: Dessin d’une réserve artificielle - réservoir enterré avec canalisation d’aspiration 

 
 

Illustration n°9: Dessin d’une réserve artificielle - réservoir enterré avec regard permettant l’aspiration 

directe 
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4.3. Réservoirs d'incendie aériens 

Un e vent garantit l'entre e d'air en partie haute du re servoir, indispensable a  la mise en œuvre de l'aspiration 
et a  la pre servation de l'enveloppe. 

 

Illustration n°10: réservoir aérien avec dispositif d’aspiration déporté 

 

 

 

Illustration n°11: Différents dispositifs d’aspiration sur réservoir aérien 
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4.4. Réservoirs d'incendie souples (appelés aussi citernes souples) 

Ils sont pose s sur un socle be ton ou un simple lit de sable et sont dote s de poteaux d'aspiration ou d'un 
demi-raccord d'aspiration de 100 mm, prote ge  du gel. 
Le principal avantage est que la re serve est abrite e des feuilles mortes, animaux, algues...  

 

Illustration n°12: Réservoir souple (citerne souple) 

 
4.5.  Les piscines privées 

Les piscines prive es ne peuvent pas garantir les caracte ristiques requises notamment en termes de 
pe rennite  de la ressource, de pe rennite  de leur situation juridique (en cas de changement de proprie taire) 
ou en termes de possibilite s d'acce s des engins d'incendie.  
Elles peuvent e tre utilise es, le cas e che ant, si les conditions le permettent, mais ne sont ge ne ralement pas 
identifie es sur les parcellaires. Elles peuvent notamment l’e tre dans le cadre de l’autoprotection de la 
proprie te . Elles ne sont pas conside re es comme des points d'eau d'incendie.  

 
4.6. Les points d’eau inaccessibles aux engins 

Certains P.E.I. peuvent e tre uniquement accessibles a  pied afin de mettre en œuvre un dispositif 
d’alimentation du type motopompe flottante.  

 

Illustration n°13: Utilisation d’une MPF 
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4.7. Les réseaux d’irrigation agricoles 

Les re seaux d’irrigation agricoles (terme ge ne rique regroupant plusieurs types d’utilisations agricoles) 
peuvent e tre utilise s, sous re serve que l’installation pre sente les caracte ristiques de pe rennite  cite es ci-
dessus et que les bornes de raccordement soient e quipe es d’un ½ raccord syme trique de 65 mm ou de 100 
mm directement utilisable par les services d’incendie et de secours. Il arrive que les SIS s’e quipent de 
re ductions permettant d’utiliser ces dispositifs. 
 

 

Illustration n°14 : Prise d’eau agricole 

 

 

5. Signalisation 

 

5.1. Réserves incendie 

Une signalisation indique l'emplacement du P.E.I. (disque avec fle che, blanc sur fond rouge ou inversement) 
au droit de celui-ci (la fle che vers le bas) ou signale sa direction (en tournant la fle che vers la gauche, vers 
la droite ou vers le haut) et mentionne :  

 la capacite  de cette re serve, 
 que l’installation est re serve e aux SP. 

 

Illustration n°15: Signalisation des réserves incendie 

 
L’indication de la distance ou autre caracte ristique d’acce s peut figurer dans la fle che ou sur d’autres parties 
du panneau. 
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5.2. Points d'aspiration 

Les points d’aspiration sont signale s par un panneau avec un triangle bleu, accompagne  d’une plaque 

relative a  l’aire d’aspiration. 

 

Illustration n°16 : Signalisation des points d’aspiration 
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Guide de techniques 
opérationnelles 

Etablissements et techniques 
d’extinction ETEX-STR-ETB 

Les établissements pour les 
incendies de structures 

 
Préambule 
 
Comme e voque  dans les diffe rents guides de doctrine, les e tablissements sont adapte s en fonction de la 
situation et de ses enjeux. Ces choix reposent sur les principes suivants : 

 acheminer l’agent extincteur le plus approprie  (en ge ne ral l’eau additive e ou non) ; 
 le faire dans les temps compatibles avec la cine tique de l’ope ration ; 
 pre server le potentiel physique des e quipes pour favoriser la phase de lutte ; 
 anticiper l’e volution possible du sinistre et par conse quent les prolongements ou comple ments a  

engager. 
 

1. Principes de calcul de dimensionnement hydraulique 

L’acheminement de l’eau a  la lance re pond aux lois de la physique. En effet, si l’on conside re que l’eau est un 
e le ment qui se de place d’un point a  un autre, gra ce, la plupart du temps a  une pompe, elle rencontre sur son 
chemin diffe rentes contraintes qu’il est important de prendre en conside ration pour de terminer le type 
d’e tablissement en fonction de l’action a  re aliser. 
Le de bit et la pression sont les deux principales caracte ristiques qui permettent a  l’eau de se de placer 
(aspiration, cheminement, projection).  
 

1.1 Débit 

Le de bit correspond a  la quantite  d’eau qui passe dans une section de tuyau, par unite  de temps. Dans notre 
environnement ope rationnel, Son symbole est la lettre Q. Il s’exprime en litres/seconde (l/s), litres/minute 
(l/mn), me tres cubes/heure (m3/h). Sa formule pour le calculer est : Q = V/t (V e tant le volume, t e tant le 
temps). 
Dans le vocabulaire ope rationnel, on utilise deux unite s : 

 litre par minute (L/min): ge ne ralement lorsque l’on parle de lance, voire de pompe ; 
 me tre cube par heure (m3/h) : lorsque l’on parle des ressources en eau disponibles (hydrants 

notamment). 
 

1.2 Pression 

C’est la force exerce e par unite  de surface. Pour une force donne e, plus la surface est grande, plus faible est 
la pression par unite  de surface. 
Le symbole de la pression est P. Elle est exprime e en bar (bar).1 bar correspond a  1 kg/cm2. 
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1.3 Les pertes de charge 

Ce sont les pertes de pression cause es par le frottement des mole cules de l’eau contre les parois des 
mate riels (ex. : tuyaux et pie ces de jonction) et entre elles. 
Le symbole ge ne ralement utilise  pour des pertes de charge est J. elles s’expriment en bar par hectome tre 
(b/hm). 
 
Les pertes de charge sont lie es aux principes suivants : 

 Directement proportionnelles a  la longueur de l’e tablissement ; 
 Directement proportionnelles au carre  du de bit (ex. si on double le de bit, on multiplie par 4 les 

pertes de charge) ; 
 Inversement proportionnelles au diame tre du tuyau (moins de frottement) ; 
 Inde pendantes de la pression, seul le de bit compte (c’est la quantite  d’eau qui frotte aux parois) ; 
 En fonction de la rugosite  du tuyau (plus le tuyau est lisse, moins l’eau frotte) ; 
 Varient d’1 bar/10 m en fonction de la de nivele e (si pente positive, perte de 1 bar par 10 m de 

diffe rence de hauteur, si pente ne gative, gain de pression de 1 bar par 10 m). 
 

1.4 La pression atmosphérique 

Il s’agit de la pression, uniforme ment re partie, exerce e par l’air sur la surface des corps. Elle repre sente, au 
niveau de la mer, une hauteur de 10,33 me tres d’eau (expérience de Torricelli), soit 1,013 bar.  

 
Schéma n° 1 : principe de Toricelli (mesure de la pression atmosphérique) 

 
Conséquence opérationnelle : tout dispositif d’alimentation d’une pompe devra permettre d’avoir 
au moins un bar à la sortie de celui-ci. 
 

1.5 Pression statique 

C’est la pression de l’eau dans les canalisations et les e tablissements lorsque toutes les lances sont ferme es. 
Le de bit est nul. Sur un terrain plat, cette pression est identique partout. 
 

1.6 Pression dynamique – dimensionnement du dispositif hydraulique 

C’est la pression de l’eau dans les canalisations et les e tablissements lorsque l’eau est en mouvement. 
Cette pression est diffe rente dans tous les points de ces canalisations et e tablissements et ne cessite de 
calculer les pertes de charges pour mettre en place les moyens adapte s (relais, norias, …). 
Elles de pendent de 

 la quantite  d’eau souhaite e, 

 la longueur et la nature de l’e tablissement, 

 de nivele s (utilisation de MEA, pentes, …), 

 … 
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2. Choix des tuyaux 

Il existe plusieurs types de tuyaux, qui peuvent e tre classe s selon plusieurs parame tres : 
 L’utilisation : 

o Aspiration : semi-rigides (de faible longueur, en ge ne ral 2 m) ; 
o Refoulement : souples le plus souvent ou semi-rigides pour disposer imme diatement de l’eau, 

me me partiellement de roule  (LDT) ; 
 Le de bit et la distance : plus le diame tre est important, plus le de bit peut e tre e leve  et les pertes de 

charges faibles. Les tuyaux de gros diame tres sont donc utilise s pour des de bits importants et/ou 
des e tablissements longs ; 

 La manœuvrabilite  et la rapidite  de mise en œuvre et par conse quent leur conditionnement. 
 
Aux extre mite s se trouvent des demi-raccords permettant de les raccorder entre eux ou avec des pie ces de 
jonction (divisions par exemple, une lance, un engin pompe...). La nature de ces demi-raccords est e galement 
variable. 
 
Le conditionnement des tuyaux dans l'engin peut prendre des formes diffe rentes : 

 tuyaux semi-rigides non plie s (aspiraux range s dans des coffres) ; 
 tuyaux semi-rigides enroule s sur un de vidoir (LDT) ; 
 tuyaux souples roule s sur eux me me en couronne ; 
 tuyaux souples roule s en "O"(libres, en sac) ; 
 tuyaux souples plie s en e cheveaux (en coffres, en paniers, en sac, libres) ; 
 tuyaux souples roule s sur un de vidoir (sur de vidoir tournant, sur de vidoir mobile). 

 
Ils peuvent e tre libres ou connecte s en permanence entre eux ou avec des pie ces de jonction, des lances, la 
pompe d'un engin et peuvent e tre alimente s en permanence dans le cas de de vidoirs tournants. 
 

3. Quelques définitions relatives aux établissements 

 

3.1 Du point d’eau vers le point d’attaque 

L’eau est achemine e dans l’e tablissement conside re . On distingue en partant du point d’eau : 
 

 Des points d’eau incendie servant a  alimenter un engin-pompe : 

o Les bouches et poteaux d’incendie alimente s a  partir d’un re seau de distribution d’eau sous 

pression; 

o Les points de ressource en eau naturels ou artificiels e quipe s d’air aspiration ou de raccor-

dement des moyens de lutte contre l’incendie ; 

o Tout autre point d’eau conforme aux spe cifications fixe es par chaque de partement.  

 

 Des prises d’eau servant a  alimenter un e tablissement d’attaque : 

o engin pompe ; 

o division d’alimentation ou d’attaque; 

o colonne se che dans les infrastructures (ex : parkings) ou superstructures e leve es; 

o colonne humide (IGH notamment); 

o poteau d’incendie sur re seau sur-presse  industriel ; 

o poteau relais ; 

o ……. 

 

 Des e tablissements d’attaque utilise s par les e quipes d’attaque a  partir de la prise d’eau. 
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3.2 Les accessoires hydrauliques 

Il existe diffe rents mate riels facilitant la mise en œuvre des e tablissements mais aussi garantissant leur 
pe rennite  et leur se curisation le temps de l’intervention. On peut citer par exemple : 

 les dispositifs de franchissement de tuyaux ; 

 les e trangleurs ; 

 les sangles pour fuite ; 

 les vannes d’arre t ; 

 la commande ;  

 les cle s de poteau ou de barrage. 

 
3.3 La ligne d’attaque 

La ligne d’attaque est en re gle ge ne rale un e tablissement compose e d’une lance et de 2 a  3 tuyaux souples 
de diame tre 45, alimente e par une prise d’eau. Cette ligne d’attaque peut e tre re alise e avec : 

 des tuyaux en couronne ; 

 des tuyaux en e cheveau e paule s ou pre -connecte s en sac d’attaque ; 

 des tuyaux pre -connecte s en coffre ;  

 des tuyaux pre -connecte s sur un de vidoir. 

              

 
Sac d’attaque (3 tuyaux dont le dernier en O, avec utilisation d’une vanne d’arrêt) 

 
Si le service d’incendie et de secours fait le choix des tuyaux en e cheveaux, les conse quences suivantes 
doivent e tre appre hende es : 

 ame nagements des engins existants ; 

 modification des cahiers des charges de l’ame nagement des engins a  acque rir ; 

 achats de mate riels (ex : manchons, sac d’attaque …) ; 

 formation aux nouvelles me thodes (formation d’inte gration et formation continue) ; 

 coexistence e ventuelle des diffe rentes me thodes sur une pe riode transitoire au sein d’une me me 

SIS ou entre SIS engage s dans des actions de formation et examens communs. 
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3.4 La lance du dévidoir tournant (LDT) 

Il s’agit d’un cas particulier de la ligne d’attaque. Les tuyaux, semi-rigides de diame tre 25 ou 33 mm, sont 
roule s sur un de vidoir tournant, et pre -connecte s a  la lance et a  la pompe. Ils ont vocation a  e tre maintenus 
en eau en permanence (sauf en mode hivernage si ne cessaire). 
 

 
LDT diamètre de 25 mm 

 
3.5 La division  

La division alimente une ligne d’alimentation ou une ligne d’attaque.  
Pour l’alimentation, tre s ge ne ralement, il s’agit d’une division mixte 65-65/2x40. Cette pie ce de jonction 
alimente la ligne d’attaque, elle-me me connecte e sur une ligne de tuyaux de diame tre 70 e tablis a  partir d’un 
de vidoir mobile (200 m) ou de 40 ou 60 m tuyaux pre -connecte s, plie s en e cheveau en coffre. 

 

  
Division pré connectée sur dévidoir Division pré connectée sur tuyau en écheveau 

 
Pour l’attaque dans les e tages d’un ba timent, la division (ge ne ralement 65/2x40), sert a  prolonger un 
e tablissement dans les e tages avec des tuyaux de diame tre 70, a  partir d’une division d’alimentation 
positionne e en bas de celui-ci. Elle permet de be ne ficier d’une nouvelle prise d’eau au plus pre s de la zone a  
traiter (remplacement d’une colonne se che de fectueuse, multiplication des actions de lutte a  re aliser, …). 
 

4. Sécurité lors des établissements 

La de signation d’un point d’attaque doit impe rativement tenir compte des conditions de se curite  du bino me. 
Les diffe rents types de ligne d’attaque peuvent e tre choisis pour ame liorer la se curite . 
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4.1 Sécurité vis-à-vis du feu 

Les e tablissements se font en se curite  vis-a -vis du feu et de ses effets, notamment parce que les personnels 
ne peuvent pas utiliser l’eau pour se prote ger. Il faut ainsi e viter d’e tablir : 

 devant les ouvrants (angle de diffusion d’un potentiel phe nome ne a  cine tique rapide d’environ 

30°) ; 

 au droit des façades et sous les toitures touche es par l’incendie. 

 

Le moyen hydraulique devant e tre pre t a  l’utilisation en zone d’exclusion, ils doivent e tre e tablis avant d’y 
pe ne trer : 

 a  l’exte rieur d’un volume de plain-pied ;  

 au niveau N-1 en superstructure ; 

 en dehors de la zone de propagation potentielle en infrastructure. 

Les de bris incandescents peuvent de te riorer les tuyaux. Il convient donc de ve rifier re gulie rement leur e tat 
au cours de la mission. 
 

4.2 Sécurité vis-à-vis des autres risques 

Les e quipes sont soumises a  d’autres risques lors de la phase d’e tablissement : risque routier, chute, … 
Les e tablissements sur voie publique : 

 ne cessitent l’utilisation d’un balisage de se curite  approprie  (e quipements individuels et collectifs) ; 

 suivent le plus possible les bords de voies. 

Les e tablissements traversant les voies de circulation sont identifie s et prote ge s par des dispositifs de 
franchissement de tuyaux. 

 
Le risque de chute peut ne cessiter la mise en place de dispositifs de se curisation des personnels (main 
courante, pont d’e chelle, …) et des e tablissements (amarrages). 
Enfin, les e ventuels de bris contondants peuvent endommager les e tablissements. Un nettoyage sommaire 
du sol avant d’e tablir peut l’e viter. 
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5. Les manœuvres types  

La nomenclature des diffe rentes manœuvres possibles est la suivante :  
 

 ETB-1 : Etablissement de la lance en eau du de vidoir tournant (LDT) ; 

 ETB-2 : Etablissement d’une division d’alimentation ou d’une division d’attaque (en prolongement) ; 

 ETB-3 : Etablissement d’une ligne d’attaque sur une prise d’eau ; 

 ETB-4 : Alimentation d’un dispositif hydraulique ; 

 ETB-5 : Etablissements particuliers (lance mousse a  l’aide d’un injecteur mobile, lance queue de 

paon, lance canon …) ; 

 ETB-6 : Prolongation d’e tablissement ou remplacement de tuyau. 

Ces manœuvres sont re alisables avec des tuyaux sur de vidoir, en couronne ou en e cheveaux. 
 
Selon les choix d’e quipement ope re s par le service d’incendie et de secours, une de clinaison fine de ces 
manœuvres pourra utilement faire l’objet de documents de re fe rence interne. 
 

5.1 Les missions des binômes et du conducteur  

 
Les bino mes d’attaque (BAT) ont pour vocation d’e tablir la ou les lignes d’attaque. 
Les bino mes d’alimentation (BAL) ont pour vocation premie re d’alimenter les prises d’eau et/ou l’engin 
pompe. Un BAL apre s avoir effectue  une mission d’alimentation peut se voir attribuer une nouvelle mission 
BAT (e tablissement d’une nouvelle lance ou devenir bino me de se curite …).  
 
Le conducteur a pour mission : 

 d’alimenter seul son engin pour une prise d’eau situe e a  moins de 20 me tres de l’engin ou avec 

l’aide du BAL pour une alimentation avec le de vidoir ou en aspiration ; 

 de garantir l’alimentation en eau dans l’e tablissement d’attaque ; 

 de pre venir le chef d’agre s de tout disfonctionnement. 

 

6. Les commandements associés aux manœuvres d’établissement 

Les ordres pour la re alisation des manœuvres doivent : 
 e tre suffisamment pre cis pour qu’il n’y ait pas d’autre latitude d’action que celle volontairement 

consentie par le chef d’agre s a  ses e quipes. Les ordres doivent pour autant rester concis. 

 correspondre en principe a  une seule action. A l’issue de celle-ci ou en cas de besoin, les bino mes 

rendent compte de leur action et peuvent se voir affecter une autre mission. 

 
6.1 Ordres préparatoires  

Pendant le trajet, le chef d’agre s pre cise les fonctions des bino mes et e ventuellement les consignes 
particulie res. 
Sur les lieux, si le chef d’agre s souhaite que les bino mes se de placent avec lui pendant la reconnaissance 
avant de leur signifier l’ordre complet d’exe cution, il de butera par un ordre pre paratoire « ...en 
reconnaissance. ». Cet ordre pre paratoire donnera les indications ne cessaires pour que les bino mes 
emportent avec eux le mate riel qui sera a priori ne cessaire.  
 
Exemple d’ordre pre paratoire : « Pour l’établissement d’une LDV 500 sur division d’alimentation, avec 
le dévidoir mobile, en reconnaissance ».  
 
Cet ordre permet au BAT d’emporter le mate riel ne cessaire (selon l’armement de son engin il pourra s’agir 
de tuyaux en e cheveaux ou en couronne). La pre cision pour le BAL « avec le de vidoir mobile » est rendue 
ne cessaire si dans l’engin le choix existe d’utiliser une division pre -connecte e sur tuyaux en e cheveaux ou 
sur de vidoir mobile. En revanche a  ce stade, le chef d’agre s peut n’avoir pas encore ide e ni du point d’attaque 
pre cis ni de l’emplacement de la division. 
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6.2 Ordre d’exécution 

Lorsque le chef d’agre s peut donner la totalite  des indications ne cessaires pour que l’action soit mene e dans 
son inte gralite , l’ordre d’exe cution de l’e tablissement se termine par « ...établissez » 
Attention si des restrictions a  l’engagement doivent e tre faites, elles doivent e tre formule es avant l’ordre 
« e tablissez » Il peut en e tre ainsi d’une indication d’e tablissement a  sec ou d’un engagement sur ordre 
(pe ne tration dans un volume apre s attaque de transition). 
 
Exemple d’ordre d’exe cution : « Vous réalisez l’extinction du feu en accédant par les communications 
existantes. Le point d’attaque est l’entrée de l’appartement, le point d’eau le fourgon. Vous pénétrez 
dans l’appartement sur ordre…. Etablissez ! ».  
 
Un ordre pour un établissement doit en principe comporter  
La nature du moyen hydraulique : « ce que je veux » 
L’emplacement : « a  quel endroit » 
le cheminement, e ventuellement le sens d’e tablissement : « par ou  » 
La mission : « pour quelle mission » 
Les conditions de se curite   

 
6.3 Emport de matériels  

Il est ne cessaire que chaque SIS e tablisse les listes de mate riels dont l’emport est obligatoire pour 
l’exe cution d’une mission type. Les autres mate riels sont emporte s sur ordre.  
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Guide de techniques opérationnelles 

Etablissements et techniques 
d’extinction 

ETEX-STR-ETB-1 

Etablissement de la lance en eau 
du dévidoir tournant (LDT) 

 

1. Conditions de mise en œuvre  

L’e tablissement de la lance en eau du de vidoir tournant (LDT) est constitue  de 40 a  80 m de tuyaux semi rigide 
de diame tre de 23 ou 33 mm. La manœuvre permet notamment un e tablissement du point d’eau au point 
d’attaque. 
Il peut se faire : 

 de plain-pied ; 
 dans des escaliers ; 
 de manie re verticale a  l’aide d’une commande (par un balcon, dans le jour d’une cage 

d’escalier) ; 
 sur une e chelle a  main ou sur un moyen e le vateur articule . 

 
 

2. Matériels nécessaires proposés 

  ARI Lampe Radio Lance 
Tuyaux 

diamètre 
25 ou 33 

Outil de 
forcement 

Commande 
Caméra 

thermique  

Chef agrès  1 1   1   

BAT 
Chef 1 1 1* 1 oui   1* 

Equipier 1 1 1*  oui  1  

 
La liste des mate riels propose e ci-dessus n’est pas exhaustive (cagoule d’e vacuation …). Elle doit e tre 
pre cise e par chaque SIS qui peut les classer en 3 cate gories : 

 le mate riel de base qui sera emporte  syste matiquement quel que soit la mission (ex : ARI pour 
le BAT) ; 

 le mate riel dont l’emport automatique est lie  a  la mission (ex : lance, tuyaux) ; 
 le mate riel dont l’emport se fait sur ordre. 

 
*Si ces matériels sont en dotation dans les services d’incendie et de secours. 
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3. Mise en œuvre de la LDT 

 Moyens Tuyaux semi-rigides en eau de diamètre 25 ou 33 

Déploiement En de placement rapide  

Sens de 
l’établissement 

Point d’eau au point d’attaque 

Etablissement vertical Tire  ou hisse  

Prise d’eau Engin 

Avantages 

Rapidite  et simplicite  de mise en œuvre ; 
Maniabilite  pendant l’action ; 
Facilite  de reconditionnement ; 
Peut e tre utilise  en remplacement ou prolongement d’un e tablissement a  l’aide de tuyaux 
souple pour faciliter l’action de noyage. 

Contraintes 
Limite  par la longueur disponible. Ne cessite un prolongement si ne cessaire. 
Une inefficacite  constate e ne cessite un changement de type d’e tablissement et par conse quent 
une perte de temps. 

 
4. Schéma de principe d’établissement d’une LDT 

Objectif : Etablir une lance dont le de bit peut atteindre de 80 a  300 l/min a  proximite  imme diate du fourgon, 
pour un sinistre de plain-pied ou en e tage limite  (ex : maison, garage, atelier, appartement au R+1, cave, 
sous-sol …). 
Commandement ge ne ralement utilise  : « pour l’établissement de la LDT, en reconnaissance ». Le chef d’agre s 
donne ensuite la mission a  re aliser. 
 

 
Illustration n°1 : Schéma de principe 
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Illustration n°2 : Photo de présentation de la technique. Crédit photo@SDMIS 

 
5. Remarques : 

 afin de faciliter la mise en œuvre de l’action, le chef d’e quipe doit faire une re serve sur l’e paule 
de deux a  trois tours ; 

 pour un e tablissement vertical par l’exte rieur ou un jour d’escalier, les tuyaux sont e tablis au 
sol et hisse s a  l’aide de la commande ou tire s derrie re le chef BAT si celui-ci utilise une e chelle ; 

 lorsqu’un e tablissement court sur une e chelle ou mis en œuvre dans les escaliers , il peut e tre 
solidarise  par des sangles ou crochets d’e chelle.  
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Guide de techniques opérationnelles 

Etablissements et techniques 
d’extinction 

ETEX-STR-ETB-2 
Etablissement d’une division 

d’alimentation ou d’une division 
d’attaque (en prolongation) 

 
1. Conditions de mise en œuvre  

L’e tablissement d’une division d’alimentation ou d’attaque consiste a  alimenter une division au plus pre s 
du sinistre afin d’y connecter une ou deux lignes d’attaque. 
 
2. Matériels nécessaires proposés 

  ARI Lampe Radio Division alimentation Division d’attaque 

Chef agrès  1 1   

BAL 

Chef option 1 1* - ligne diamètre 70 du dévidoir 
mobile ; 

- tuyaux en couronne (>60m) ; 
- tuyaux en écheveau (idem). 

1 à 3 tuyaux : 
- tuyaux en couronne ; 
- tuyaux en écheveau. Equipier Option  1 1* 

 
La liste des mate riels propose e ci-dessus n’est pas exhaustive. Elle doit e tre de termine e par chaque SIS qui 
peut les classer en 3 cate gories : 

 le mate riel de base qui sera emporte  syste matiquement quel que soit la mission ; 
 le mate riel dont l’emport automatique est lie  a  la mission (division) ; 
 le mate riel dont l’emport se fait sur ordre. 

 
* Si ces matériels sont en dotation dans les services d’incendie et de secours. 
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3. Différentes mises en œuvre de division sur ligne de diamètre 70 

 
 
 

 Alimentation d’une division d’alimentation Alimentation d’une division d’attaque 

 Moyens Au moyen du de vidoir 

Avec une division sur 
tuyaux de 70 en 

e cheveaux dans un 
coffre 

Avec une division 
et trois tuyaux de 
70 en couronne 

Avec une division sur tuyaux de 70 en 
e cheveaux dans un coffre 

Avec une division et trois tuyaux de 70 
en couronne 

Déploiement En de placement rapide  En de placement rapide Au fur et a  mesure de la progression 

Sens de l’établissement 
De l’emplacement de la division a  

l’engin-pompe 
De l’engin-pompe a  l’emplacement de la 

division 
En fonction du besoin 

Ge ne ralement de l’emplacement de la 
division d’attaque, a  la division 

d’alimentation 

Etablissement vertical Normalement non concerne  mais adapte  si ne cessaire 
Hisse  au moyen d’une commande ou descendu dans le puits d’une cage 

d’escalier ou par l’exte rieur 

Prise d’eau Engin pompe* La division d’alimentation 

Avantages 

Alimenter une prise d’eau jusqu’a  
400 m (2 de vidoirs) 

L’identification des acce s se fait 
pendant le premier aller 

Alimenter rapidement une prise d’eau a  
moins de 60 m 

Disponibilite  rapide du BAL pour une autre 
mission 

Action re alisable par le conducteur si les 
conditions le ne cessitent et le permettent 

Tre s rapidement ope rationnel 
Limite les efforts 

Conditionnable avec diffe rents 
mate riels (sac, sangle, …) 

Conditionnement connu de tous 

Contraintes 
La pre sence d’obstacles ralentit, 
voire empe che la progression 
(escaliers, muret, haie, …) 

Longueur limite e a  60 m maximum 
Ne cessite un re ame nagement des 

engins-pompe. 

Port du mate riel difficile 
Ne cessite de peaufiner l’e tablissement 

 

 
*Nota : dans certains établissements, l’alimentation d’une prise d’eau peut se faire directement sur un hydrant alimenté par un réseau d’eau surpressé. 
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4. Schémas de principe d’établissements d’alimentation d’une division  

Etablissement d’une division d’alimentation  
Objectif : Cet e tablissement doit alimenter les lances. L’usage de tuyaux de diame tre 70 permet de limiter 
les pertes de charge. 

 
Illustration n°1 : schéma de principe de l’établissement d’une division d’alimentation (dévidoir mobile, 

tuyaux en couronne ou en écheveaux) 
 
 
Etablissement d’une division d’attaque 
Objectif : Dans le cas d’un sinistre en e tage e leve , la prolongation de la division d’alimentation permet de 
limiter le recours de tuyaux de diame tre 45 ge ne rateur de perte de charge. En effet, les e tablissements 
obliques en particulier exigent des longueurs de tuyaux importantes.   
 

 
Illustration n°2 : schéma de principe de l’établissement d’une division d’attaque 
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Alimentation d’une colonne sèche 
 
Certaines structures, par leur hauteur ou leur configuration, disposent de colonnes se ches permettant aux 
e quipes de re duire le nombre d’e tablissements dans des cheminements complexes. 
 
Leur alimentation se fait dans les me mes conditions qu’une division (a  l’aide du de vidoir, de tuyaux en 
couronnes ou en e cheveaux, selon la distance entre l’engin et la colonne). 
 
Toutefois, ces e quipements sont dote s de bouchons a  chaque orifice, qu’il conviendra de ve rifier afin de 
garantir une bonne distribution de l’eau pour la bonne re alisation de la mission et de ne pas ge ne rer de 
perte d’efficacite  pour le bino me engage  ou d’inondation dans les locaux. 
 
Il est ge ne ralement e tabli de disposer d’un sac de bouchons dans les engins, afin de palier a  l’absence de l’un 
ou plusieurs de ces e quipements, qui ralentirait l’action des secours. 
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Guide de techniques opérationnelles 

Etablissements et techniques 
d’extinction ETEX-STR-ETB-3 

Ligne d’attaque sur une prise 
d’eau 

 
1. Conditions de mise en œuvre  

L’e tablissement d’une ligne d’attaque consiste ge ne ralement a  la mise en œuvre d’une lance connecte e a  2 ou 3 
tuyaux souples de diame tre 45. En fonction des choix ope re s par les services d’incendie et de secours, la ligne 
d’attaque peut s’effectuer a  l’aide des tuyaux en e cheveaux ou en couronne. 
Il peut se faire : 

 de plain-pied ; 

 dans des escaliers ; 

 de manie re verticale a  l’aide d’une commande (par un balcon, dans le jour d’une cage d’esca-

lier) ; 

 sur une e chelle a  main ou sur un moyen e le vateur articule . 

 
La ligne d’attaque doit e tre prote ge e des effets du feu. 
 
Le commandement utilise  est ge ne ralement : « pour l’établissement d’une lance (en précisant la nature de la 
lance et le débit) à l’aide de (tuyaux en couronnes, sac d’attaque, tuyaux en écheveaux, dévidoir, …), en 
reconnaissance ». 
La prise d’eau est pre cise e a  l’issue de la de signation du point d’attaque. 
 

2. Matériels nécessaires proposés 

  ARI Lampe Radio Lance 
Tuyaux 

diamètre 
45 

Outil de 
forcement 

Commande 
Caméra 

thermique 

Chef agrès  1 1 1  1   

BAT 
Chef 1 1 1* 1 1   1* 

Equipier 1 1 1*  2  1  

 
 
 
* Si ces matériels sont en dotation dans les services d’incendie et de secours. 
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3. Différentes mises en œuvre d’une ligne d’attaque en tuyaux de 40 mm de diamètre 

Moyens Tuyaux en couronne 
Tuyaux en sac 

d’attaque 

Tuyaux en 
écheveaux 

épaulés 

Tuyaux en écheveaux avec 
dernier tuyaux en O 

Tuyaux pré connectés sur 
dévidoir fixe articulé ou non 

Tuyaux pré connectés 
conditionnés dans un coffre 

Déploiement Au point d’attaque En de placement rapide  
 

En de placement rapide 
 

En de placement rapide 

Sens de 
l’établissement 

De l’emplacement de la 
division a  l’engin-pompe 

Ge ne ralement du point 
d’attaque au point 

d’eau 
Au choix 

Ge ne ralement vers le point 
d’attaque 

De l’engin pompe au point d’attaque (en ge ne ral feu de plain-pied) 

Etablissement 
vertical 

Possible dans les deux sens : hisse  au moyen d’une commande ou descendu dans le puits d’une cage 
d’escalier ou par l’exte rieur 

Hisse  a  l’aide d’une commande 

Prise d’eau Selon la situation : division d’attaque, engin-pompe, colonne se che ou humide Ge ne ralement l’engin pompe 

Avantages 

Manœuvres connues de 
tous 
 
Faible encombrement 
des tuyaux 
 
Analyse des 
cheminements lors de la 
reconnaissance  

Ergonomie 
 
Economie de 
mouvements 
 
Rapidite  d’exe cution 
Analyse des 
cheminements lors de 
la reconnaissance 

Ergonomie + 
 
Economie de 
mouvements 
 
Rapidite  
d’exe cution 

Ergonomie ++ 
 
Economie de mouvements 
 
Rapidite  d’exe cution 
 
Particulie rement adapte  pour 
progresser en eau dans un 
escalier ou un couloir 

Ergonomie ++ 
 
Economie de mouvements 
 
Rapidite  d’exe cution 
 
Utilisable a  partir d’un engin 
FDF (CCF ou CCR ou 
e quivalent) 

Ergonomie ++ 
 
Economie de mouvements 
 
Rapidite  d’exe cution 
 

Contraintes 

Port mal aise  
Sens d’e tablissement 

impose  
Etablissement difficile 
dans les endroits exigus 

 

Ne cessite de nouveaux ame nagements dans 
les engins 

Aguerrissement ne cessaire 
des e quipes 

Limite la distance de 
progression 

 
Ne cessite l’ame nagement du 
de vidoir fixe articule  ou non 
dans un coffre si pas de ja  

pre sent 

 
Limite la distance de 

progression 
 

Ne cessite l’ame nagement du 
coffre 
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4. Les différents établissements de la ligne d’attaque  

Etablissement d’une lance sur l’engin  
Objectif : Etablir une ligne d’attaque a  l’aide de tuyaux souples a  proximite  imme diate du fourgon, pour un 
sinistre de plain pied ou en e tage limite  (ex : maison, garage, atelier, appartement au R+1, cave, sous-sol …). 

 
Illustration n°1 : schéma de principe d’établissement d’une ligne d’attaque 

 
                 
Etablissement d’une lance sur une division d’alimentation 
Objectif : Etablir une ligne d’attaque a  l’aide de tuyaux souples sur une division pour un sinistre situe  en 
e tages (en ge ne ral au maximum au R+4) par un e tablissement oblique (par les escaliers). 

                    

 
Illustration n°2 : schéma de principe d’établissement d’une lance sur division d’alimentation 

 
Etablissement d’une lance sur une colonne sèche ou humide  
Objectif : Etablir une ligne d’attaque a  l’aide de tuyaux souples pour un sinistre situe  en e tage dans un ba timent 
e quipe  d’une colonne se che ou humide (dans ce cas, l’engin pompe est remplace  par la pompe fixe pre sente dans 
le ba timent). 
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Illustration n°4 : schéma de principe d’établissement d’une lance sur colonne sèche (ou humide) 

 

Etablissement d’une lance sur une division d’attaque  
Objectif : Etablir une ligne d’attaque a  l’aide de tuyaux souples sur une division en prolongation d’une 
division d’alimentation, pose e au pied d’un ba timent pour un sinistre situe  au-dela  du R+4 (en absence de 
colonne se che ou humide). 

                    
Illustration n°3 : schéma de principe d’établissement d’une lance sur division d’attaque 

 

5. Remarques 

Pour un e tablissement vertical par l’exte rieur ou un jour d’escalier, les tuyaux sont e tablis au sol et hisse s a  
l’aide de la commande ou tire s derrie re le chef BAT si celui-ci utilise une e chelle. Dans ce cas, il peut e tre 
solidarise  par des sangles ou crochets d’e chelle. 
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Guide de techniques opérationnelles 

Etablissements et techniques 
d’extinction ETEX-STR-ETB-4 

Alimentation d’un dispositif 
hydraulique  

 
1. Objectifs 

Lors d’un incendie, l’analyse de la situation doit conduire le COS a  identifier rapidement s’il doit alimenter ou non le 
dispositif hydraulique qui permettra d’e teindre le sinistre. 

La performance actuelle des lances permet ge ne ralement d’agir efficacement avec des quantite s d’eau plus faibles.  
Dans les premiers temps de l’intervention, l’alimentation de l’engin, s’il dispose d’une re serve d’eau suffisante (engins 

classiques embarquant une quantite  d’eau d’environ 3000 litres), n’est donc plus une obligation absolue. 
Pour autant, si le dispositif hydraulique devait e tre alimente  depuis un point d’eau, il convient de faire le choix le plus 

approprie . 
 

2. L’identification et choix des points d’eau 

Les points d’eau sont recense s dans le RDDECI et sont donc indique s sur la cartographie ope rationnelle du SIS. 
 
L’utilisation d’une cartographie informatique par le CTA au moment de l’alerte, peut e tre un atout inte ressant pour 

faciliter le travail des e quipes engage es. 
 
Comme cela est explique  dans les fiches relatives aux ressources en eau, le de bit et la pression dans un re seau d’eau, 

ou la quantite  d’eau dans un point d’eau naturel ne sont pas stables dans le temps. 
 
La pre paration ope rationnelle a  travers les visites de secteurs, la localisation et l’identification de l’e tat et des 

caracte ristiques des points d’eau incendie, facilitent le choix en cas d’e ve nement. 
 
Ainsi, la nature, la qualite  et la re partition des points d’eau incendie conditionnent le de ploiement d’une tactique 

de partementale reposant sur la re partition et la comple mentarite  des moyens en vue d’assurer au plus to t  la 
pe rennite  en eau sur le chantier et en fonction des choix tactiques du COS : 

 a  l’aide des premiers moyens sur place dans les premiers temps de l’ope ration ; 

 par une monte e en puissance adapte e des moyens particuliers ne cessaires. 

Cette fiche est e galement a  mettre en relation avec les autres fiches du pre sent guide et notamment : 
 les fiches relatives aux techniques de lance (le choix du ou des moyens mis en œuvre) ; 

 la fiche relative au placement des engins (re flexion sur la capacite  et la rapidite  d’action). 

L’alimentation d’un dispositif repose donc sur l’analyse des points suivants : 
 le de bit ne cessaire pour re aliser la mission ; 

 le de bit maximum ou la quantite  d’eau disponible par la ou les ressources en eau sur le secteur ; 

 l’utilisation et l’optimisation des pompes des engins pre sents (risque de casse mate rielle) ; 

 le temps, le nombre de personnes et l’e nergie ne cessaire pour re aliser les e tablissements. 

Bien que l’alimentation d’un engin se fasse ge ne ralement par l’e tablissement de tuyaux sur un point d’eau incendie, il 
arrive que des mate riels comple mentaires spe cifiques soient utilise s. 

La pre sente fiche de crit les me thodes et techniques couramment utilise es en fonction des crite res de crits ci-avant. 
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3. Connaissances techniques des pompes facilitant le choix de l’établissement 

Une pompe est un dispositif me canique permettant de refouler de l’eau dans un e tablissement d’attaque a  
partir : 

 De la citerne de l’engin ; 

 D’une bouche ou d’un poteau d’incendie) dont la pression a  l’arrive e (a  la pompe) doit e tre au minimum 

de 1 bar (permettant de couler, contrant ainsi la pression atmosphe rique). On utilise alors des tuyaux 

souples.  

 D’un point d’eau naturel ou artificiel. On aspire alors en utilisant des tuyaux semi-rigides. La hauteur 

d’aspiration maximum est de finie en fonction de la puissance de la pompe.  

En ge ne ral, quel que soit le type de pompe, on e vite de la faire travailler a  plus de 80% de ses capacite s, pour la 
pre server et ainsi garantir son inte grite  et donc un maximum de se curite  pour les intervenants (risque de 
rupture hydraulique). 
 
Les dispositifs me caniques e tablis ou pre vus doivent e tre dimensionne s par rapport aux besoins et aux 
ressources hydrauliques disponibles. Une e ventuelle casse de mate riel peut e tre anticipe e avec la mise en place 
d’engin pompe en re serve. 
L’alimentation de l’engin doit e tre si possible optimise e, soit par une ligne de diame tre 110, soit par deux lignes 
de diame tre 70, afin d’optimiser les capacite s de sa pompe. 
 
4. Les situations types 

Il existe trois principales situations : 
 l’engin pompe est positionne  au point d’eau ou a  proximite  imme diate ; 

 l’engin pompe n’est pas au point d’eau mais peut e tre alimente  manuellement par un e tablissement 

de 70 ; 

 l’alimentation classique de l’engin n’est pas re alisable ou opportune, ne cessitant l’utilisation de 

moyens particuliers. 

 

4.1. Alimentation de l’engin par le conducteur 

Le conducteur pourra alimenter seul l’engin tant que le point d’eau est a  proximite  de l’engin-pompe. Cette 
notion ne peut e tre quantifie e rigoureusement. Elle rele ve en effet du bon sens et s’appuie sur l’ide e que le 
conducteur doit pouvoir agir rapidement sur la pompe, en fonction des besoins des bino mes au contact du 
feu et en fonction de la quantite  d’eau disponible dans la citerne. 
 
L’intervention a  l’aide d’un FPT disposant de 3000 L d’eau laisse une marge de manœuvre inte ressante. En 
revanche, l’utilisation d’un VPI disposant de peu d’eau (600 a  1200 en ge ne ral), ne cessite une alimentation 
rapide s’il devait rester seul le temps de la monte e en puissance du dispositif. 
 
Le chef d’agre s devra alors adapter son choix tactique en conse quence (offensif, de fensif ou de transition). 
 
Deux possibilite s existent : 

 l’alimentation par une ligne de 110, ge ne ralement par un tuyau de 10 m. L’engin est alors positionne  

au point d’eau ; 

 l’alimentation se fait a  l’aide d’une ligne de 70 a  proximite  imme diate. 

Mate riels ne cessaires propose s : 
 

  
Alimentation de l’engin par le 

conducteur à l’aide d’un tuyau de Ø 
110 

Alimentation de l’engin par le 
conducteur à l’aide d’une ligne de Ø 

70 

Conducteur 
1 tuyau de 10 m de Ø 110 

1 cle  de poteau ou cle  de bouche 
1 col de cygne (si bouche) 

1 tuyau de 20 m de Ø 70 
Jusqu’a  3 tuyaux de Ø 70 (si en 

e cheveaux)* 
1 cle  de poteau ou cle  de bouche 

1 retenue (si bouche) 
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Illustration n°1 : alimentation d’un engin pompe à l’aide d’un tuyau de 110 (Crédit photo @ SDMIS 69) 

 

  

Illustration n°2 : alimentation d’un engin pompe à l’aide de deux lignes de 70 (et d’un collecteur) (Crédit photo @ 
ENSOSP) 

 
Attention : le conducteur veille à sécuriser sa zone de travail. 
 

 
Illustration n°3 : Sécurisation de la zone de travail (Crédit photo @ ENSOSP) 
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5. Alimentation de l’engin par le binôme d’alimentation 

 
L’alimentation de l’engin par le conducteur n’est pas raisonnable car il devrait alors s’e loigner de l’engin 
dans des conditions de se curite  de favorables pour les e quipes engage es. 
 
 
5.1. Matériels nécessaires proposés 

 

  
Alimentation à l’aide de tuyaux en 

couronnes 
Alimentation à l’aide du dévidoir 

mobile* 

Conducteur 1 collecteur 

BAL 
Chef 

1 tuyau de Ø 70 
1 cle  de poteau ou de bouche 

1 retenue (si bouche) 

1, voire 2 de vidoirs mobiles selon la 
distance 

1 cle  de poteau ou de bouche 
1 retenue (si bouche) Equipier 2 tuyaux de Ø 70 

 
*Nota : l’alimentation a  l’aide du de vidoir mobile peut se faire en prolongement de l’alimentation d’une prise 
d’eau. Dans ce cas, apre s avoir donne  le demi-raccord de la ligne d’alimentation d’attaque, le BAL repart vers 
le point d’eau en emportant les pie ces de jonction et/ou accessoires hydrauliques ne cessaires (cle  de poteau, 
retenue, …). 

 
5.2. Schéma de principe 

 

 
Illustration n°4 : Alimentation d’un engin pompe à l’aide d’une ligne de 70 sur dévidoir (Crédit photo @ SDMIS 69) 

 
Le principe est le me me a  l’aide de tuyaux emporte s a  la main (e cheveaux ou couronne). Le nombre e tant 
choisi selon le cas et ne de passe ge ne ralement pas trois (au-dela , on ne gagne ge ne ralement plus de temps 
et d’e nergie). 
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6. Mise en aspiration de l’engin 

L’utilisation d’un point d’eau en aspiration peut e tre le seul moyen d’alimenter le dispositif. Les points d’eau 
naturels utilisables sont ge ne ralement indique s sur les parcellaires ope rationnels ou sur les tickets de 
de part du syste me d’information ope rationnel. 
L’alimentation est alors effectue e par le conducteur a  l’aide d’aspiraux. Il peut e tre aide  par le bino me 
d’alimentation. 
Deux situations existent : 

 le site dispose d’un dispositif d’aspiration (trainasse, poteau d’aspiration, …). Il convient alors de 

ve rifier son e tat avant de mettre en place les mate riels, puis de refouler dedans quelques secondes 

(si l’engin dispose d’une citerne d’eau) pour e viter d’aspirer des salete s ; 

 le site ne dispose pas de dispositif d’aspiration. Il s’agit donc de mettre en œuvre les mate riels per-

mettant d’aspirer directement dans le point d’eau : aspiraux, cre pine, flotteur, … La distance entre 

l’engin-pompe peut ne cessiter l’emploi : 

o d’une motopompe remorquable (MPR) en lieu et place de l’engin-pompe, car plus facile a  

manœuvrer et a  rapprocher de l’eau ; 

o d’une motopompe flottante permettant d’alimenter l’engin-pompe. 

 

 
Illustration n°5 : Alimentation de deux lignes de 110 à partir de motopompes (Crédit photo @ SDMIS 69) 

 
7. Etablissements particuliers 

L’absence de point d’eau a  proximite  ou encore la saturation du re seau existant, ne cessite parfois que des moyens 
d’alimentation particuliers soient mis en œuvre.  
Le choix du dispositif repose sur une re flexion inte grant les principaux parame tres suivants : 

 nature, nombre et qualite  des points d’eau disponibles ; 

 distance, acce s (re sistance, gabarit, e tat), voire obstacles pour y parvenir ; 

 le de nivele  entre le ou les points d’eau et les engins a  alimenter (pertes de charges ge ne re es) ; 

 nombre de personnels ne cessaires et disponibles (priorite  des actions et moyens disponibles). 

Cette re flexion complexe ne peut e tre faite qu’in situ. Les e le ments suivants peuvent ne anmoins e tre souligne s : 
 un e tablissement de grande longueur ne cessite de calculer les pertes de charges et de positionner, le cas 

e che ant, des pompes relais ; 

 l’utilisation de tuyaux de 70 sur une tre s grande distance engendre des pertes de charge importantes ; 

 il faut a  peu pre s 2 minutes pour e tablir 100 m si on utilise un de vidoir automobile (tuyaux de 110) ; 

 la mise en œuvre de norias ne cessite de calculer le nombre et le type d’engins ne cessaires pour assurer la 

pe rennite  de l’eau (le temps de remplissage, a  rajouter au temps de trajet) ; 

 l’utilisation d’une citerne souple ne cessite de disposer d’une zone ou  l’on peut l’installer et a  peu pre s 20 

minutes pour faire le montage. Elle devra en plus, e tre re gulie rement remplie ; 
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 l’utilisation d’engins porteurs d’eau lourds n’est pas toujours possible selon la nature du terrain et des 

voies d’acce s. 

L’ensemble de ces parame tres conduisent le commandant des ope rations de secours a  choisir le dispositif le 
plus approprie  a  la situation. 
 
7.1. Alimentation par un gros porteur 

L’utilisation d’un porteur d’eau de grande capacite  est de plus en plus courante lors des ope rations 
ne cessitant une quantite  d’eau importante, car elle permet : 

 d’e tre au plus pre s de la situation ; 

 d’utiliser peu de personnels ; 

 de cre er des engins polyvalents inte grant notamment cette fonction. 

 

 
Illustration n°6 : Alimentation à partir d’un CCGC (Crédit photo @ SDIS 38) 

 
La principale contrainte lie e a  l’utilisation de ce genre d’engins re side dans leur gabarit, notamment sur les 
chemins ruraux ou forestiers. 
 
7.2. Alimentation par une noria d’engins-pompe 

La noria d’engins consiste a  faire, a  l’aide d’engins pompes, des allers-retours entre un ou plusieurs points 
d’eau et le(s) point(s) d’alimentation du dispositif hydraulique. 
Quelques e le ments de re flexion pour conforter ou non son choix et dimensionner la noria : 

 quel est le temps ne cessaire pour faire l’aller-retour jusqu’au point d’eau ? ; 

 quel est la nature du point d’eau ?(Est-ce un point d’eau dans lequel on peut directement aspirer ?) ; 

 quel est le de bit du point d’eau ? Par exemple, un PI donnant en moyenne 60 m3/h de bite 1000 

L/min, soit pre s de 3 min pour un engin classique, dote  d’une citerne de 3000 L. A cela, il faut ra-

jouter environ 2 a  5 min pour installer le dispositif en se curite  et 2 a  5 min pour le de faire, ce qui 

fait d’environ 10 min a  un quart d’heure uniquement sur cette phase ; 

 quelle est la pe rennite  de ce point d’eau ? (en faut-il un autre ?). 

En outre, les allers-retours et les manœuvres d’e tablissement associe es au principe de noria rajoutent une 
part de risques non ne gligeables sur l’intervention (accident lors des trajets, chutes, heurts, …). 
Enfin, pour garantir la pe rennite  de l’eau au niveau des lances en action, il est pre fe rable de laisser l’engin 
alimentant le dispositif en place et de le remplir avec les norias. 
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7.3. Création d’une réserve artificielle 

En comple ment du principe de noria de crit pre ce demment, il est possible de cre er une re serve artificielle 
ou re serve tampon a  partir de laquelle le dispositif hydraulique est alimente .  

 

 
Illustration n°7 : Utilisation de citernes souples (Crédit photo @ SDIS 38) 

 
On utilise alors des citernes souples dont le volume oscille entre 3000 et 10 000 L et un ou deux gros 
porteurs d’eau servant a  faire les norias. 
 
7.4. Etablissement d’une ligne d’alimentation à l’aide d’un dévidoir automobile 

L’absence de point d’eau a  proximite , ou leur saturation, ne cessite d’aller chercher l’eau plus loin. La 
permanence de l’eau est a  rechercher. Celle-ci peut e tre assure e par des norias ou par la mise en place d’un 
e tablissement d’une ligne d’alimentation. 
Pour l’e tablissement d’une ligne, on pre fe rera l’e tablissement d’une ligne de 110 au-dela  d’environ 400m 
(correspondant a  l’e quivalent de deux de vidoirs de 70 sur un FPT), en termes de pertes de charges 
notamment. 
L’utilisation d’un ve hicule de vidoir (ve hicule le ger, camion ou cellule de die e selon les moyens disponibles et 
par conse quent de l’analyse des risques du secteur) permet d’e tablir en roulant, une ou plusieurs lignes de 
tuyaux de 110 range s en e cheveaux, en ge ne ral du point a  alimenter, vers le point d’eau. 
 

 
Illustration n°8 : Utilisation d’un dévidoir automobile (Crédit photo @ SDIS 38) 

 
Une pompe (engin ou motopompe, ou encore directement a  partir d’un re seau surpresse ) refoulera dans 
cette (ces) ligne(s) depuis le point d’eau. 
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1. Objectifs 

Les e tablissements particuliers concernent la mise en œuvre d’une lance canon ou d’une lance queue de paon, 
notamment pour couper la propagation entre deux ba timents. 

 
2. Etablissement d’une lance canon ou d’une lance queue de paon 

Il s’agit d’e tablir un dispositif hydraulique fixe sur une ligne de Ø70 a  l’aide d’un de vidoir (ou 110 mm sur 
un de vidoir automobile) afin d’attaquer en masse un incendie sur une surface importante pour une lance 
canon, ou bien assurer un rideau d’eau face a  un flux thermique pour la lance queue de paon. 
Les mate riels ne cessaires propose s sont les suivants :  
 

  Lance canon Lance queue de paon 

BAT 
Chef 

1 lance et ses accessoires 
1 lance + 1 tuyau de Ø 45 

Equipier 2 tuyaux de Ø 45 

BAL 
Chef 

De vidoir et/ou tuyaux en couronne 
Dispositif d’alimentation d’une prise 

d’eau si ne cessaire Equipier 

 
Illustration n°1 : Schéma de principe d’établissement d’une lance canon 

 

 

Illustration n°2 : exemple d’une lance canon Illustration n°3 : exemple d’une lance queue de paon 
 

 

Guide de techniques opérationnelles 

Etablissements et techniques 
d’extinction ETEX-STR-ETB-5 

Etablissements particuliers 
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Guide de techniques opérationnelles 

Etablissements et techniques 
d’extinction ETEX-STR-ETB-6 

Prolongement d’établissement ou 
remplacement de tuyau 

 
1. Objectifs 

Le prolongement d’e tablissement ou le remplacement de tuyau permettent de faire progresser le bino me 
afin de s’adapter a  l’e volution de la situation ope rationnelle ou de remplacer un tuyau suite a  son percement 
ou son de chaussement. 
 
2. Principes généraux du prolongement d’établissement ou remplacement de tuyau  

Les me thodes et techniques de remplacement ou de prolongement de tuyau re pondent aux deux objectifs 
suivants : 

 garantir la se curite  des intervenants situe s au plus pre s du feu et de ses effets ; 

 assurer au maximum la pe rennite  de l’action re alise e (la dure e de la coupure d’eau doit e tre la 

plus courte possible). 

Pour re aliser ces objectifs, la coordination entre les diffe rents protagonistes est fondamentale. 
La communication, notamment par l’utilisation de radios par les e quipes, est donc l’outil privile gie  pour 
garantir cette coordination.  
 
3. Principes généraux 

En cas d’endommagement d’un tuyau constate , l’e quipe engage e au plus pre s du feu et de ses effets en est 
informe e. 
Le prolongement d’e tablissement est quant a  lui de cide , apre s concertation de l’ensemble de l’e quipe, par 
le chef d’agre s. 
Le chef d’e quipe prend les mesures permettant de garantir la se curite  du bino me pendant toute la phase de 
changement ou de prolongement, ainsi que celles permettant si possible de poursuivre en partie l’action 
engage e. Il informe le chef d’agre s des conse quences du changement d’action sur le feu. 
Le tuyau de rechange ou de remplacement sur une ligne d’attaque est si possible achemine  par une autre 
e quipe afin de ne pas dissocier le bino me. 
L’e quipier du bino me d’attaque est charge  de fermer l’alimentation en eau de l’e tablissement, sur ordre du 
chef d’e quipe, qui reste au contact de celle-ci, mais en se curite , afin d’en e valuer l’e volution et d’anticiper les 
actions futures.  
L’ordre est re percute , le cas e che ant, au conducteur, si l’e tablissement est directement alimente  sur l’engin. 
Il analyse e galement en permanence l’environnement pour identifier au plus to t, une potentielle e volution 
de favorable de la situation. 
 
Le changement ou le prolongement d’un tuyau sur une ligne d’alimentation, est ge ne ralement re alise  par le 
bino me d’alimentation. 
Dans tous les cas, la fermeture de l’arrive e d’eau est commande e par le chef d’e quipe du bino me d’attaque. 
C’est en effet sa se curite  et celle de son e quipier qui sont en jeu. 
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4. Schémas de principe 

 
Illustration n°1 : le chef BAT se met en sécurité et commande à l’équipier BAT de fermer l’eau 

 

 
Illustration n°2 : l’équipier BAT établit le tuyau 

 

 
Illustration n°3 : l’équipier BAT rouvre l’eau sur ordre du chef d’équipe 

 

 
Illustration n°4 : l’équipe poursuit son action 
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Guide de techniques 
opérationnelles 

Etablissements et techniques 
d’extinction ETEX-STR-TDE 

Techniques d’extinction 

1. Principes généraux 
 

Les connaissances sur le syste me feu et les e volutions technologiques ont conside rablement modifie  les 
actions du porte lance et du bino me de manie re ge ne rale.  
 

Il existe aujourd’hui de nombreux mate riels permettant de faire face aux diffe rentes situations. Leur choix et 
leur utilisation de pendent avant tout de l’organisation locale permettant de couvrir le risque de feux de 
structures, mais aussi de la plupart des autres typologies de feu (a  l’air libre, ve ge tation, …). 
 

La pre sente se rie de fiche de crit les principales me thodes d’application de l’eau, voire d’autres agents 
extincteurs : 

 ETEX-STR-TDE-1-Refroidissement de fume e ; 

 ETEX-STR-TDE-2-Techniques d’extinction directe (painting, penciling, ricochet) ; 

 ETEX-STR-TDE-3-Techniques d’extinction indirecte ; 

 ETEX-STR-TDE-4-Technique d’extinction combine e (Attaque massive, ZOT, 8, …) ; 

 ETEX-STR-TDE-5-Technique de traitement des situations pre -backdraft ; 

 ETEX-STR-TDE-6-Technique de repli sous e cran hydraulique ; 

 ETEX-STR-TDE-7-Technique de gestion des feux pilote s par le vent ; 

 ETEX-STR-TDE-8-Attaque d’atte nuation ; 

 ETEX-STR-TDE-9-utilisation des moyens portatifs de projection d’agent extincteur (en cours de re a-

lisation). 

Le choix d’une me thode repose avant tout sur l’analyse de la situation. Il peut ne cessiter aussi l’application de 
me thodes de crites dans le guide de techniques ope rationnelles de ventilation. 

 

2. Utilisation des lances 
 

2.1. Principes d’utilisation 

 
Les e volutions techniques de ces dernie res anne es rendent les lances a  eau a  main de plus en plus 
performantes. Il convient donc de s’approprier ces mate riels afin d’en optimiser le fonctionnement en 
agissant sur : 

 La forme du jet (et donc de la manie re dont l’eau est projete e : fines gouttelettes, « paquets d’eau », …). 

On peut utiliser plusieurs termes 

o Diffusion (le plus courant), 

o Distribution ; 

o Dispersion. 

 La quantite  d’eau selon deux facteurs : 

o Le de bit  

o La dure e d’ouverture. 

 L’angle d’application (angle du jet par rapport au sol). 

 La gestuelle d’application qui associe une distribution dans l’espace et le temps (impulsion(s), T, Z, O, 

8, etc…)  
 

Le vocabulaire utilise  doit donc s’adapter a  ces techniques (impulsions, e cran hydraulique, ricochets, …). Les 
diffe rentes fiches pre cisent la nature des actions a  re aliser avec les lances. 
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2.2. Tableau de synthèse des différents types de jets 

 
Nature du jet Domaine d’application Observations 

Jet droit 

Atteindre une cible a  distance 
(atte nuation ; attaque massive ; 
ricochet ; …). 
Atteindre les mate riaux fibreux (tissus, 
bois, …). 
D’une manie re ge ne rale, le mouillage 
et le refroidissement des mate riaux en 
feu. 

Ce jet est ge ne ralement consommateur 
d’eau. Le de bit ayant une influence sur 
la distance projete e 

Jet brise  
Envoi d’une masse d’eau sur des 
surfaces combustibles en limitant 
l’effet cine tique du jet droit. 

Diffuseur de lance positionne  
comple tement a  droite et robinet de 
lance ouvert tre s partiellement.  

Jet diffuse  d’attaque 

Refroidissement des fume es et gaz 
chauds et attaque massive. 
Ge ne rer une ventilation favorisant la 
progression du bino me ou pour 
ventiler un volume. 

Le porte lance agit sur le de bit, l’angle 
du co ne de diffusion et l’angle 
d’application. 

Jet diffuse  de 
protection 

Protection du bino me par rapport a  un 
rayonnement important (foyer, 
phe nome ne a  cine tique rapide). 

Ce jet est pre conise  dans le but de 
prote ger l’e quipe.  
Formation d’un e cran hydraulique qui 
n’a que tre s peu d’incidence 
me canique sur le volume gazeux. 

Jet purge (grosses 
gouttes) 

Refroidissement direct des mate riaux 
en feu. 

Utilise  principalement lors des phases 
de de blai et avec de faibles de bits, afin 
de maitriser l’accumulation d’eau. 

 
3. Action du binôme 

 
3.1. Rôle du chef d’équipe (porte-lance) 

 
En concertation avec le chef d’agre s, en fonction de l’action a  mener et en application des principes de crits 
dans le guide de doctrine ope rationnelle sur les incendies de structure, mais aussi des quelques e le ments 
techniques de crits ci-avant, le chef d’e quipe choisit le type d’e tablissement adapte  a  la situation (sac d’attaque, 
de vidoir, tuyaux en e cheveaux, …), ainsi quel la manie re d’utiliser sa lance. 
 
Ce choix repose en ge ne ral sur les e le ments suivants : 

- lecture du feu,  

- lecture du ba timent, 

- analyse des activite s au sein de ce dernier (habitation, activite s tertiaires, industrielles, ERP, …). 

 
Il participe e galement a  la reconnaissance permanente dans la structure, afin d’adapter la re ponse 
ope rationnelle aux enjeux et aux contraintes identifie es. 
 
Il comple te le mate riel en fonction de la mission. 
 
Il veille au maintien des conditions de ventilation de termine es (anti ventilation, ventilation d’attaque). 
 
Le porte-lance rend compte re gulie rement au chef d’agre s du re sultat de ses actions et des e ventuels besoins 
comple mentaires. 
 
Nota : une extinction prenant un temps inhabituel, doit faire l’objet d’une remonte e d’information au chef 
d’agre s. La me thode utilise e peut en effet e tre inapproprie e a  la situation et doit alors faire l’objet d’une 
re orientation. 
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Le porte-lance prend les de cisions ne cessaires a  la pre servation de la se curite  du bino me, en collaboration 
avec son e quipier et son chef d’agre s et en particulier : 

- l’ouverture se curise e des ouvrants ; 

- le placement judicieux dans le sens de tirage, en amont du foyer (la zone entre le foyer et le sortant 

doit e tre e vite e). 

 

Avant de pe ne trer dans un local, le porte-lance doit : 
- Se placer dans la position la plus basse possible, a  l’e cart des effets e ventuels d’un phe nome ne ther-

mique ; 

- Rechercher les signes d’alarme significatifs des accidents thermiques et rendre compte a  son chef 

d’agre s en cas de ne cessite  ; 

- Pre voir un chemin de repli jusqu’a  une zone de se curite  ; 

- S’assurer que les conditions sont remplies pour pe ne trer dans le local. 

 

Lorsqu’il pe ne tre dans un local, le porte-lance doit : 

- Explorer le local dans la position la plus basse possible, par avance es successives, en e vitant de rester 

dans le sens du tirage et en mettant en œuvre les techniques d’extinction adapte es a  la situation ; 

- Adapter le jet de la lance en respectant le de bit commande  ; 

- Se replier en cas d’une baisse anormale d’arrive e de l’eau a  la lance et rendre compte ; 

- Utiliser l’eau strictement ne cessaire a  l’extinction. 

 

3.2. Rôle de l’équipier (double porte-lance) 

 
L’e quipier facilite le travail du chef d’e quipe en : 

- Ajustant l’e tablissement pour e viter les coudes, les coincements (sous les roues des ve hicules dans la 

rue, angles de portes, barrie res d’escaliers, …) ; 

- Evitant qu’il soit dans des zones a  risque pour sa pe rennite  (bris de verres et objets contendants, 

matie res incandescentes ou chaudes, traverse e de route, …) ; 

- Le faisant suivre lors de la progression ; 

- L’aidant a  obtenir l’angle d’application ade quat (en appuyant sur le tuyau ou au contraire en le sou-

levant. 

 
Il participe activement a  la se curite  du bino me et des intervenants en ge ne ral en : 

- se plaçant de l’autre co te  du tuyau pour avoir un champ de vision complet et ainsi ame liorer se curite  

de l’e quipe (e quipier + chef d’e quipe = 360°) ; 

- observant le feu et en informant le chef d’e quipe de tout signe d’aggravation de la situation. 

 
Lors d’un repli, l’e quipier peut e tre amene  a  s’e loigner un peu du chef d’e quipe, afin de tirer le tuyau. 
 
3.3. Gestion des efforts au sein du binôme 

 
La gestion des efforts entre le chef d’e quipe et l’e quipier est un e le ment important a  prendre en compte pour 
la bonne re alisation de la mission. Le bino me, par diffe rentes actions concerte es, agit sur le syste me feu afin 
de sauver les personnes et prote ger les biens. 
 
L’e quipier est ge ne ralement le plus sollicite  physiquement, car il manipule en continue l’e tablissement, agit 
sur les ouvrants, de place des mate riaux et meubles, afin que le chef puisse agir sur le feu et ses effets le plus 
efficacement possible.  
 
En cas de de couverte de victime, il peut e tre pertinent d’ope rer un changement de personnel, afin que le chef 
d’e quipe, probablement moins fatigue  que l’e quipier, prenne en charge la victime. L’e quipier peut alors e tre 
amene  a  utiliser la lance, le temps de l’extraction de la victime. 
 
Les e quipiers doivent savoir manipuler ces outils et les adapter aux situations susceptibles d’e tre rencontre es 
afin de garantir un maximum d’efficacite  pour le bino me. 
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4. Techniques de protection du binôme 

 
Pour assurer sa protection lors des diffe rentes phases de l’intervention, le bino me peut mettre en œuvre des 

attitudes de fensives ou offensives. 

Les mesures qui peuvent e tre mises en œuvre sont : 

 e tre vigilant et faire une lecture attentive de l’incendie ;  

 pre voir un itine raire de repli et de secours ; 

 se replier hors du volume de s que la progression n’est plus se curise e ; 

 appliquer des impulsions adapte es a  la situation ; 

 progresser au ras du sol (position accroupie ou a  genoux) en bino me en e valuant en permanence la 
situation ope rationnelle . 

 
Dans la mesure ou  le repli n’est plus possible et que les intervenants sont directement menace s par le 
phe nome ne, le bino me doit : 

 se jeter au sol face contre terre, bino me regroupe  ; 
 maintenir la lance au-dessus des casques en jet de diffusion de protection au de bit maximum. 

 

 
Schéma n° 1 : technique de protection du binôme 

 
  



 

 

ETEX-STR-TDE 1 Crée le 29 août 2018 Modifié le :  

 
85 

 

 
1. Objectif 

Lorsque l’engagement de bino me(s) dans des locaux enfume s est ne cessaire pour ope rer une recherche de 
foyer et/ou de victime(s), il est impe ratif de se curiser l’environnement dans lequel ils vont devoir e voluer. 
A ce jour, la technique d’application d’eau la plus approprie e pour ce faire est nomme e : refroidissement de 
fume e (gas cooling).  
 
L’objectif des applications d’eau a  produire est d’utiliser l’e nergie thermique contenu dans la fume e pour 
convertir l’eau en vapeur et ainsi la refroidir. 
La re gularite  des applications d’eau tout au long de la progression permet aux intervenants de se rapprocher 
suffisamment du sinistre pour pouvoir ensuite le traiter plus efficacement en utilisant une attaque directe. 
 
Le refroidissement de fume e permet de :  
 diminuer l’impact radiatif sur les intervenants / le mobilier (abaissement de la tempe rature de la fu-

me e) ; 

 pre venir le de clenchement du Flashover (inertage/refroidissement de la fume e) ; 

 e viter d’atteindre la tempe rature d’auto-inflammation de la fume e ; 

 stabiliser / rehausser le plafond de fume e (contraction du volume refroidi) ; 

 se curiser l’environnement de travail par inertage a  la vapeur (vaporisation de l’eau projete ) ; 

 diminuer la quantite  de gaz combustible (produit de combustion et gaz de pyrolyse) contenu dans la 

fume e en en diminuant la pression partielle par dilution a  la vapeur. 

 
2. Méthodes 

L‘intention doit e tre ici, de produire un spray d’eau constitue  de fines gouttelettes au sein me me de la fume e 
et des gaz chauds produit par l’incendie. En fonction de la ge ome trie du volume a  traiter, deux types 
d’impulsions sont re alisables : 

 
Les impulsions courtes (short puls ou pulsing) : qui s’obtiennent par une manœuvre du robinet de lance 
en ouverture / fermeture la plus rapide possible (cibler une demi seconde au plus) devant soi, dans un 
environnement de proximite . Cette technique est a  privile gier dans des structures de type : locaux 
d’habitations standards, ho tels, bureaux, etc. 
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Schéma n° 1 : principe de l’impulsion 

Repe re de re glage d’une lance a  eau a  main : de bit 100 jusqu’a  250 L/Min env. avec un angle de distribution 
(ou diffusion) entre 30 et 60°. 
En fonction de la largeur du lieu de progression (ex. : couloir ou pie ce plus ou moins grande), il est possible 
de pratiquer 2 ou 3 impulsions courtes afin de traiter toute la largeur du volume 

Les impulsions longues (long puls) consistent en une ouverture rapide sur l’ouverture du robinet de la 
lance puis 2 a  5 secondes env., en une fermeture progressive. Cette technique est a  privile gier dans des 
structures type magasins, entrepo ts, atriums, garage, etc... Elle sera aussi a  appliquer lors des passages de 
portes pour se curiser l’ambiance derrie re la porte. 

 

 
Schéma n° 2 : comparaison entre impulsions courtes et impulsions longues 
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Repe re de re glage : de bit entre 100 et 300 L/Min avec un angle de distribution (ou diffusion) entre 20 et 30 ° 
env.  En fonction de la largeur du volume a  traiter, il est possible de pratiquer 2 ou 3 impulsions longues. 

 

 
3. Limite d’utilisation des impulsions 

 
En situation proche du Flashover : si les conditions n’imposent pas un repli (cf. fiche ETEX-STR-TDE-6) le 
plafond de fume e est tre s instable (plafond de fume e bas, interface fume e/air tre s turbulente). Dans ce 
contexte ope rationnel il est fortement de conseille  de faire des impulsions pour tenter de refroidir la fume e. 
L’angle de diffusion utilise  lors de ces applications risquerait de produire un effet piston/dispersion. Le 
brassage anarchique des couches de fume e qui s’en suivrait pourrait e tre a  l’origine de la mise a  feu de la 
fume e.  
 
La se curisation d’une ambiance aussi instable peut e tre obtenue, en ge ne rant une quantite  assez importante 
de vapeur dans la couche de fume e afin de l’inerter sans la de stratifier. Pour se faire :  

 Passer en jet droit ; 

 de bit de 100 a  300 L/Min env ; 

 appliquer l’eau sur les parties hautes des parois late rales et sur le plafond en ope rant un balayage 

(sweep) de droite a  gauche (ou de gauche a  droite) assez progressivement. La dure e de l’application 

est a  adapter au local a  traiter. L’effet me canique de l’eau n’ayant pas d’inte re t, il est ne cessaire de 

n’ouvrir que partiellement le robinet de lance. 

  
L’angle de jet faible limitera la de stratification des diffe rentes couches de fume e. L’eau ne se convertira que 
tre s peu en traversant la couche de fume e. Au contact de la paroi, le flux d’eau va s’e taler et s’e couler le long 
du mur / sur le plafond et donc augmenter sa surface de contact afin de prendre de l’e nergie aux parois. 
Cette action permet de produire de la vapeur dans la couche convective pour la refroidir et l’inerter 
lentement.  
 
Attention, si refroidir des fume es dans la fume e a du sens au regard des objectifs mis en avant au de but de 
cette fiche, re aliser des impulsions dans des Rollovers est inadapte , car les Rollovers sont des flammes 
e tablies. Les applications d’eau pourront peut-e tre les e teindre, mais les Rolls re apparaitront aussito t et ce, 
tant que vous le ge ne rateur de flamme (le foyer) n’aura pas e te  traite . 
 
Les phe nome nes thermiques de rollover et de flashover sont de finis dans la fiche scientifique (FSCI-CSF-11) 
dans le guide de doctrine ope rationnelle pour interventions sur les incendies de structures. 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

  

N’oubliez pas ! Vous ne devez pas évoluer sous des 

Rollovers car c’est le signe d’un Flashover imminent. 

Repliez-vous !!! 
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L’extinction directe 

 
1. Objectifs  

L’extinction directe concerne toutes les applications dont l’objectif est de placer de l’eau directement sur 
les surfaces combustibles et ce, que l’eau soit projete e sur le combustible directement ou indirectement 
(par ricochets au plafond par exemple). Le mode extincteur mis en avant par cette technique est donc le 
refroidissement des surfaces combustible. 
Les applications sont ope re es sur des tactiques offensives. Elles doivent e tre « massives » et pre cises. 
La plupart du temps, dans un volume, le jet utilise  sera e troit afin de concentrer le flux d’eau. L’eau ainsi 
projete e s’e talera a  l’impact sur la surface et s’e coulera pour capter de l’e nergie du combustible.  
 
2. Applications directes 

 
Ces applications sont a  mettre en œuvre lorsque l’eau peut-e tre directement de pose e sur les surfaces 
combustibles. En attaque inte rieure, le jet droit est a  privile gier pour maintenir une ambiance thermique la 
plus tenable possible. En configuration exte rieure, le jet droit permettra de gagner en porte e (cas du 
rayonnement important par exemple) ou en efficacite  en utilisant un jet diffuse  (possibilite  d’approcher le 
foyer). 
 
2.1. Le badigeonnage (painting) 

Cette application d’eau permet de de poser sur une surface plus ou moins importante en feu une masse d’eau 
sans cre er de de stratification du plafond de fume e. L’objectif ici, est d’atteindre des surfaces combustibles 
pouvant e tre situe es a  plusieurs me tres de l’ope rateur de lance tout en conservant un plafond de fume e 
stable. L’eau une fois la surface atteinte va, a  l’impact, augmenter sa surface de contact et ruisseler sur le 
combustible.   
L’application peut avoir par exemple : une se rie de zig zag partant du haut d’une surface jusqu’en bas, un 
balayage (sweep) de droite a  gauche ou de gauche a  droite, etc…. De façon a  casser l’effet me canique du jet 
droit, le robinet de lance doit e tre ouvert partiellement, de façon a  ce que l’eau projete  soit « de pose e » sur 
les surfaces. 
 

 

 
Illustration n°1 : Zig zag Illustration n°2 : Balayage (Sweep) 
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2.2. L’application d’eau très ponctuelle (penciling)  

Cette application permet de de poser un paquet d’eau sur une surface relativement petite et cible e. 
L’ouverture de lance sera partielle et courte (ouverture / fermeture du robinet de lance) avec un angle de 
jet e troit. Le me canisme de diffusion de la lance n’e tant pas optimise , l’eau ainsi propulse e reste en grosses 
gouttes.  

 
Illustration n°3 : application ponctuelle (penciling). Crédit photo@SDIS 57 

 
Sur cette photo, nous pouvons observer la cre ation de grosses gouttes d’eau plus denses qui retombent 
rapidement vers le sol. 
 
3. Applications ricochets 

 
3.1. Le ricochet  

Il s’agit d’une application d’eau qui utilise le plafond pour modifier l’angle d’application du jet, lorsque des 
surfaces combustibles ne peuvent pas e tre atteintes par une application directe. La paroi dans ce cas joue le 
ro le de d’impacteur du jet e troit, mais le but est bien de placer de l’eau sur la surface combustible pour le 
refroidir. C’est en cela que l’extinction est directe. 
Dans ce cas, le robinet de lance devra e tre comple tement ouvert et afin que le jet e troit puisse impacter le 
plafond et se rediriger sur les surfaces combustibles masque es.  
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Illustration n°4 : application par ricochet à faire de l’intérieur, depuis une porte 

 
Cette technique permet d’atteindre la surface en feu a  distance, prote geant ainsi le bino me du rayonnement, 
mais aussi du risque d’effondrement de la structure. Il convient de respecter quelques principes de mise en 
œuvre : 

 veiller a  limiter les de ga ts d’eaux dans la mesure du possible. Si l’application n’est pas efficace, 

changer de point d’attaque afin de pouvoir atteindre l’objectif ; 

 veiller a  ne pas mettre en suspension des braises pouvant mettre a  feu de la fume e pre sente dans 

le local traiter ; 

 limiter les temps d’application de façon a  contro ler l’efficacite  de l’action. 

 
Le ricochet, peut e tre utilise  depuis l’exte rieur du ba timent. Dans ce cas, il s’agit d’une attaque d’atte nuation 
(cf. fiche ETEX-STR-TDE-8). 
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Guide de doctrine 

ETEX-STR-TDE-3 

Lutte contre l’incendie 

 
Les extinctions indirectes 

 

 
1. Objectif 

L’extinction indirecte concerne toutes les applications d’eau qui ont pour objectifs de produire de la 
vapeur d’eau en utilisant l’énergie thermique emmagasinée par les parois du local sinistré par 
l’incendie. En se formant, la vapeur va se de placer dans l’ensemble du volume et ainsi empe cher l’air frais 
d’alimenter le foyer. Le milieu sera de fait momentane ment rendu impropre a  la combustion. L’extinction 
indirecte sera a  privile gier pour prendre le contro le sur un foyer masque  dans un local ou, d’une situation 
pre -backdraft (cf. ETEX-STR-TDE-5).  
Les modes d’extinction privile gie s sont donc ici : l’inertage, la dilution et la surpression. 
 

2. Application 

Cette me thode est a  utiliser sur des locaux dont il est possible de refermer la porte. Apre s chaque application, 
la porte sera repousse e afin que la vapeur puisse se re pandre dans l’ensemble du local.  
 
L’application se fera a  partir d’un jet diffuse  de 20 a  30° env. sur la base d’un de bit mode re  (entre 100 et 300 
L/min). La dure e et le nombre d’application seront a  ponde rer en fonction du retour vapeur obtenu. 
L’application consistera a  badigeonner le plus largement possible le plafond du compartiment. La vapeur 
d’eau ainsi produite doit pouvoir remplir le volume (inertage du volume) et limiter l’arrive e de comburant 
(le ge re surpression du  a  la vaporisation).  
Cette technique d’application d’eau peut e tre mise en œuvre lorsque le foyer est masque  par un e cran et 
qu’une extinction directe n’est pas envisageable. 

 
Schéma n°1 : principe d’extinction indirecte 
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Extinction combinée / massive 

 
1. Objectif 

La technique combinée (ou massive) permet d’associer les effets de l’extinction directe (refroidissement 
massif de surfaces combustibles) et indirecte (production importante de vapeur) sur la base du me me geste 
technique. 
 
2. Application 

Ces techniques de lance s’ope rent depuis l’exte rieur du ba timent sur des feux pleinement de veloppe s (Post 
Flashover). L’application d’eau a  produire consiste, a  partir d’un jet ge ne ralement diffuse , a  de placer sa lance 
en effectuant un mouvement en T, Z, O, 8, carre , rectangulaire etc. 
L’application de bute en arrosant le haut du volume sinistre .   
Ces applications peuvent e tre re alise es sur des temps adapte s a  la situation jusqu’a  5 a  6 secondes. L’objectif 
n’est pas de faire un geste rapide, mais un geste « pose  », permettant de bien projeter de l’eau sur les toutes 
les surfaces : 

 combustible pour stopper / diminuer le de bit de pyrolyse ;  

 incombustibles pour produire de la vapeur.  

 
Dans certains cas, le mouvement peut e tre re alise  deux fois de suite sans refermer son robinet de lance, afin 
d’optimiser l’efficacite  de la technique si le de bit peut paraî tre trop juste. 

 
Illustration n°1 : exemples d’extinction combinée en « crayonnage » 
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Illustration n°2 : extinction combinée – mouvement du jet d’eau 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce type d’extinction est à réaliser depuis l’extérieur du local/de 

la structure afin de ne pas subir le retour de vapeur. 

Cette technique peut entrainer une propagation de l’incendie à 

un autre volume adjacent, en présence d’un ouvrant entre les 

deux volumes.  
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Guide de techniques 
opérationnelles 

Etablissements et techniques 
d’extinction ETEX-STR-TDE-5 

Situation pré-backdraft 

1. Principe 

 
Dans un local ferme  dans lequel un foyer d’incendie a vu sa pe riode de croissance s’arre ter par manque 
d’oxyge ne, une situation pre -Backdraft peut-e tre suspecte e. Si le phe nome ne de Backdraft (cf. fiche FSCI-
CSF-11) peut e tre impressionnant, son occurrence peut e tre re duite et ses effets limite s. 
Ce type de situation se contro le principalement en produisant de la vapeur afin de diminuer l’inflammabilite  
du me lange combustible. 
Plusieurs approches ope rationnelles sont possibles : 

 une extinction indirecte depuis la porte du local ; 

 un inertage depuis l’exte rieur par percement / troue e ; 

 dans certains cas, une approche peut e tre mise en œuvre en dernier recours et si les conditions 

le permettent : la ventilation du local pour de clencher la mise a  feu. 

 
2. Extinction indirecte 

 
Cette action s’inte gre dans le cadre des gestes et techniques lie s a  l’ouverture se curise s de porte. La porte 
doit e tre entre-ouverte de façon a  pouvoir faire une application en jet 30° sur 1 a  2 secondes (plus si le local 
est grand/haut) en visant le plafond du local. La porte est alors referme e partiellement (laisser 1 cm env.) 
de façon a  voir si de la vapeur s’e chappe. La sortie ou non de vapeur « sous pression » pre cisera le niveau de 
l’ambiance thermique dans le local. Reproduire l’application d’eau jusqu’a  ce que les indicateurs indiquent 
que l’ambiance dans le local est contro le e (sortie de vapeur sans surpression remarquable). Pe ne trer dans 
le local pour traiter le foyer en attaque direct. Dans ces situations, la came ra thermique peut e tre un plus 
pour localiser rapidement le foyer.   

 
3. Inertage par trouée / percement 

 
Il est possible avec des outils adapte s de produire un inertage du local a  traiter en limitant l’exposition des 
intervenants par percement ou par re alisation d’une troue e dans une paroi (masse, tronçonneuse…),  
La pre sence d’un placard derrie re la paroi est un facteur limitant. 
 

 
3.1. Réalisation d’une trouée pour inertage avec une lance classique 

Une troue e de 20 x 20 cm env. peut e tre re alise e dans un mur en parpaing, a  ossature bois, en be ton cellulaire, 
en plaque de pla tre, en brique, etc. de façon y introduire la lance et pratiquer une se rie d’application d’eau 
depuis l’exte rieur directement dans le ciel gazeux du volume implique . 
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3.2. Utilisation d’une lance à brouillard après percement 

Un trou peut e tre re alise  au moyen d’un syste me de percement (ex. : perforateur et me che adapte e…) pour 
y introduire une « lance a  brouillard » afin de projeter de l’eau dans la pie ce ou sie ge le foyer. Attention, si le 
percement de bouche sur un placard mural ou un meuble… vous ne serez pas en mesure produire l’action 
attendue. En ge ne ral, le percement peut e tre re alise  au niveau des montants d’un ouvrant. 
 

 

Illustration n°1 : brouillard d’eau après percement 
 

3.3. Utilisation d’une lance perçante avec brumisation 

Il existe sur le marche  des syste mes qui permettent le percement de parois en projetant avec l’eau a  tre s 
haute pression des particules abrasives.  

 

 
Illustration n°2 : utilisation d’une lance autoforante  

 
Comme pre ce demment, les applications d’eau a  produire seront a  re aliser de façon a  diriger l’eau pulve rise e 
dans le ciel gazeux.  
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3.4. Utilisation d’une lance perforante  

Il existe aussi des lances perforantes dote es d’un dispositif qu’on enfonce de force, a  l’aide d’un marteau, 
dans une paroi. 
Ce mate riel permet la projection d’eau en fines gouttelettes. 
 

 
Illustration n°3 : des lances perforantes  
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Guide de techniques 
opérationnelles 

Etablissements et techniques 
d’extinction ETEX-STR-TDE-6 

Le repli sous protection 
hydraulique 

 
1. Objectif 

Cette fiche a pour objectif de de crire les me thodes possibles pour le repli sous couvert d’un moyen 
hydraulique (celui dont dispose le bino me, ou celui qui peut e tre utilise  par une ou plusieurs autres e quipes). 
 
2. Application 

En fonction du contexte, le repli peut s’ope rer : 
 sous refroidissement des fume es ; 

 a  couvert d’un e cran d’eau adapte  a  la protection du bino me. 

Lorsque le bino me observe qu’il n’est plus en mesure d’assurer une progression se curise e (Roll Over, 
ressenti de chaleur), il doit ope rer un repli rapide tout en appliquant les impulsions adapte es a  la situation 
(courtes ou longues). 
  
2.1. Repli sous refroidissement des fumées 

Lorsque le bino me d’attaque progresse dans un milieu enfume , il proce de re gulie rement au refroidissement 
des fume es, en observant les diffe rents indicateurs lui permettant de mesurer la dangerosite  de la situation 
et l’efficacite  de son action. 
 
Les deux principaux indicateurs relatifs a  la dangerosite  de la situation sont : 

 L’apparition au sein de la fume e de flammes isole es, discontinues et sans lien avec le foyer principal 

(anges danseurs). Ces inflammations indiquent une pre disposition du me lange gazeux a  s’enflam-

mer comple tement. C’est la mise a  feu de la fume e qui sera a  l’origine du Flashover.  Ces signes ne 

sont pas toujours faciles a  voir ; 

 La chaleur ressentie. Elle refle te la quantite  d’e nergie accumule e dans les fume es et est plus facile-

ment perceptible par l’e quipe. 

 
Quant a  l’efficacite  de l’action avec la lance, elle s’appre cie par la disparition des anges danseurs et/ou une 
ame lioration des contraintes thermiques ressentis.  
 
La persistance de la chaleur ressentie malgre  l’action de lance est donc le signe que l’e quipe n’est pas en 
mesure de prendre le dessus sur le feu. Elle doit alors se replier pour modifier la me thode et les moyens mis 
en œuvre. 
 
Face a  une telle situation, le BAT doit se replier sur une position plus de fensive.  Le recours a  des impulsions 
longues pendant la phase de repli est en ge ne ral une bonne solution, me me si le recours a  un diffuse  de 
protection un peu large n’est pas a  exclure. Il peut en e tre ainsi en particulier si les gaz chauds arrivent sur 
toute la hauteur de la circulation ce qui peut se produire par exemple dans le cas d’un foyer alimente  par un 
vent en façade ou si le BAT se retrouve au-dessus du plan neutre (partie au-dessus de la veine d’arrive e d’air 
dans laquelle la pression due a  l’accumulation de gaz et fume es augmente, ce qui peut se produire par 
exemple si le feu est situe  dans un niveau infe rieur).  
 
Si le feu a pu gagner en vigueur c’est qu’il be ne ficie d’e changes avec l’exte rieur lui assurant un apport certain 
en oxyge ne.  
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Illustration n°1 : Principe du repli sous impulsion 

 
2.2. Repli sous écran d’eau 

 
Plusieurs auteurs ont de crit une tactique d’intervention d’urgence pour extraire des victimes (en particulier 
des intervenants) dans des circonstances tre s de grade es. Un ve ritable corridor hydraulique est re alise  entre 
le point de pe ne tration et le lieu du sauvetage a  effectuer pour extraire les victimes. Ainsi sans intention de 
lutter contre le feu l’objectif est de cre er une « bulle » de fraî cheur relative avec plusieurs lances pour 
permettre un sauvetage rapide.  
 

 
Illustration n°2 : Principe du repli sous écran d’eau 

 
 
Cette manœuvre est une manœuvre a  haut risque. En effet me me si une pulve risation abondante peut 
permettre d’abaisser la tempe rature a  100°C, a  cette tempe rature la vapeur d’eau peut ge ne rer 
d’importantes bru lures. De plus cette manœuvre ne cessite d ‘importants moyens en eau rarement 
imme diatement disponibles au moment de l’accident. Ce type de tactique ne cessite sans doute un 
entraî nement pousse . 
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Guide de techniques 
opérationnelles 

Etablissements et techniques 
d’extinction ETEX-STR-TDE-7 

Feu soumis aux effets du vent 
et effet chalumeau 

 
1. Objectif 

 
Si la gestion des effets du vent est bien inte gre e sur le terrain des ope rations feux d’espaces naturels, elle est 
moins e vidente sur les interventions feux de structure alors qu’elle a e te  a  l’origine de nombreux accidents 
graves. 
 
 
2. Principe opérationnel  

 
Le vent cre e une surpression sur la façade expose e et une de pression sur les faces non expose es. Le 
diffe rentiel de pression permet une circulation de l'air a  l’inte rieur des diffe rents volumes du ba timent si un 
cheminement est possible entre la face expose e a  l'une des autres faces.  Si une telle veine d'air passe par le 
foyer, non seulement les gaz de combustion suivront cette veine d'air avec une vitesse qui peut e tre e leve e, 
mais la sur-ventilation du foyer accroitra notablement la puissance de celui-ci et la production de gaz chauds 
qui en re sulte. 
 
 

 

Illustration n°1 : Rappel du principe d’action du vent sur le feu (A1 : sens du vent ; A2 : fenêtre ouverte) 
 
Il convient donc de : 

 lire le cheminement probable de l’air et par conse quent des fume es ; 
 ge rer au mieux les ouvrants pour canaliser le flux ; 
 e viter au maximum de se trouver expose  au flux ge ne re  ; 
 attaquer le feu avec le vent dans le dos. 

 
 
 
 
 

A1  

A2 
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3. Quelques possibilités 
 
 l’attaque d’atte nuation (Cf. fiche ETEX-STR-TDE-8) si l’ouvrant est a  porte e de lance ; 
 l’attaque mene e depuis une pie ce situe e sur la me me face expose e au vent afin de diminuer au 

mieux l’impact de ces effets sera a  privile gier dans la mesure du possible ; 
 la mise en place de syste me de rideau occultant (stoppeur de vent) a  venir place  devant les 

ouvrants pour contro ler l’effet du vent. 
 

 
Illustration n°6 : Utilisation d’un « stoppeur de vent » 

En tout e tat de cause, il est important de former tous les intervenants aux techniques de repli sous 
protection d’e cran hydraulique afin de limiter les conse quences de l’effet chalumeau. 
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Guide de techniques 
opérationnelles 

Etablissements et techniques 
d’extinction ETEX-STR-TDE-8 

Attaque d’atténuation 

 

1. Objectif  

Parfois nommée attaque transitoire (transitional attack), attaque d’atténuation ou attaque de temporisa-

tion, cette méthode tactique n’a pas pour objectif d’éteindre l’incendie, mais de stopper dans sa courbe de 

progression très rapidement le développement du sinistre, une fois les premiers engins incendie sur les 

lieux d’une intervention. 

Cette technique s’applique sur des feux proches du Flashover ou du Post-Flashover (pleinement développé) 

depuis l’extérieur. 

L’efficacité de cette technique repose sur deux impératifs : 

 la rapidité de mise en œuvre ; 

 la quantité d’eau pouvant être projeté sur le combustible (débit / portée / durée de l’application). 

 

2. Application 

La lance doit être réglée en jet droit de façon à ne pas perturber l’aéraulique de la pièce. Le flux d’eau doit 

être projeté à travers une ouverture en visant le plafond. C’est l’impact du jet sur le plafond qui va permettre 

de disperser l’eau en grosses gouttes sur les surfaces combustibles qui se trouvent dans le local touché par 

l’incendie. L’intention ici est donc de mettre en œuvre une extinction directe en utilisant le plafond du local 

sinistré comme point d’impact du jet. 

Ce type d’attaque peut être mis à œuvre dès que cela est possible (absence de balcon notamment, portée de 

lance suffisante…) mais elle est à privilégier sur les feux pilotés par le vent (Cf. fiche ETEX-STR-TDE-7) avant 

d’initier une attaque par l’intérieur.  

Dans certains cas (accès difficile à trouver, porte blindée à forcer, etc.), la mise en œuvre de cette technique 

peut permettre de tenir le foyer sous contrôle.  
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Attention !!! L’utilisation d’une lance en jet diffusé pour cette technique d’application d’eau n’aura 

aucun effet. 

 

 

3. Quelques repères  

Débit à adapter à la situation, toutefois, 250 L/min est un minimum et il doit permettre d’impacter le pla-

fond. Limiter la durée d’application de façon à ne pas produire de dégâts des eaux inconsidérées. Dans la 

mesure du possible ; veillez à ce que l’angle d’application du jet permettre d’impacter le milieu du plafond. 

S’il est possible : utiliser un moyen élévateur aérien pour gagner en efficacité.  
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Annexe C 

Demande d’incorporation des modifications 
 
 
 
 
Le lecteur d’un document de re fe rence de se curite  civile ayant releve  des erreurs, ou ayant 
des remarques ou des suggestions a  formuler pour ame liorer sa teneur, peut saisir le 
bureau en charge de la doctrine en les faisant parvenir (sur le mode le du tableau ci-
dessous) au : 
 

• DGSCGC/DSP/SDDRH/BDFE 
Bureau de la doctrine, de la formation et des e quipements 
Place Beauvau, 75 800 PARIS cedex 08 

 
• ou en te le phonant au : 01.72.71.66.35 pour obtenir l’adresse 

e lectronique valide a  cette e poque ; 
 
• ou a  l’adresse dgscgc-bdfe@interieur.gouv.fr 

 

N

° 

MODIFICATIONS ORIGINE DATE 
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Résumé 

Ce guide pre sente des me thodes et des techniques permettant de mettre en œuvre les actions 
d’extinction, de crites dans les guides de doctrine ope rationnelle. 
 
Ce document est organise  en parties consacre es aux diffe rents domaines d’activite s ou 
environnements ope rationnels, ne cessitant l’utilisation de techniques ope rationnelles. 
 
Les fiches sont classe es en trois familles : 
- Les ressources en eau ; 
- Les e tablissements ; 
- Les techniques d’extinction. 
 
Les me thodes et les techniques pre sente es dans ce document sont choisies et adapte es selon les 
besoins du service d’incendie et de secours, en fonction des risques a  couvrir. 
 

 
 05/2018 

Ces guides ne sont pas diffuse s sous forme papier. Les documents re actualise s sont consultables sur le 
site du ministe re. Les documents classifie s ne peuvent e tre te le charge s que sur des re seaux prote ge s. 

 
La version e lectronique des documents est en ligne a  l’adresse : 
http://pnrs.ensosp.fr/Plateformes/Operationnel/Documents-techniques/DOCTRINES-ET-TECHNIQUES-
OPERATIONNELLES 

A  la rubrique Ope rations avec des risques locaux spe cifiques. 

Ce document est un produit re alise  par la DGSCGC, bureau en charge de la 
doctrine. Point de contact : 
 
DGSCGC 
Place Beauvau 

75800 Paris cedex 08              Te le phone : 01 72 71 66 33 


